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ANALYSE DE LΩARTICULATION 
CADRE LÉGISLATIF ET RÈGLEMENTAIRE 

Le cadre législatif 
[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ мрм-4 

et R. 152-2.  

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-4 mentionne les thématiques attendues du rapport et appuie sur la nécessité 

ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ  

« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des 
besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement 
agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en 
matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et 
de services. 

En zone de montagne, ce diagnostic est établi également au regard des besoins en matière de 
réhabilitation de l'immobilier de loisir et d'unités touristiques nouvelles. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 
l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de 
densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et 
architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la 
limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs 
chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris 
dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation 
de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques 
économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 
électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces 
capacités. » 

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрн-2 précise quant à lui les attendus spécifiques aux justifications du projet, mettant 

ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

PADD.  

« Le rapport de présentation comporte les justifications de : 

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et 

objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ; 

нϲ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, notamment 

selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des 

constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans une même zone 

;  
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3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation 

mentionnées à l'article L. 151-6 ;  

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ;  

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à 

urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions d'aménagement 

ne font pas l'objet de dispositions règlementaires ainsi que celle des servitudes prévues par le 5° de 

l'article L. 151-41 ;  

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification 

particulière est prévue par le présent titre.  

Ces justifications sont regroupées dans le rapport. » 

Le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la modernisation du contenu du plan local 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

partie dite de « justification des choix » rappelle les correspondances entre les différentes parties du 

PLU.  

Articulation entre les pièces opposables 
Plusieurs pièces composent un dossier de PLU, dont trois présentent un caractère opposable aux 

ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ :  

¶ Des dispositions règlementaires écrites  

¶ Des dispositions règlementaires graphiques  

¶ 5Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΦ  

[Ŝǎ ǾƻƭŜǘǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ h!t ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ƭΩǳƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ Ƴŀƛǎ 

ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ ƭΩǳƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘǊŜΦ [Ŝǎ h!t ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 

règlementaire en apportant des précisions ou en formulant des prescriptions non gérées par le 

règlement.  

La distinction entre la partie règlementaire et les OAP se fait surtout au regard de leur degré 

ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ :  

¶ La partie règlementaire (écrite et graphique) implique la conformité des autorisations 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

¶ [Ŝǎ h!t ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ 

prescriptions aux contours plus souples.  

COMPATIBILITÉ AVEC LES DOCUMENTS DE RANGS SUPÉRIEURS 

La commune de Mérindol est couverte par un schéma de cohérence territoriale.  

Obligation de compatibilité 
La compatibilité ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻǳ ƴƻǊƳŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 

Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŦŀǎǎŜ Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻù ǉǳΩƛƭ ƴŜ ƭǳƛ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ 

manifestement contraire.  

Type de document 
Présence sur la commune de 

Mérindol 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211163&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211173&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720025&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720027&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211251&dateTexte=&categorieLien=cid
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1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne 
prévues aux chapitres I et II du titre II ou les modalités d'application de ces 
dispositions particulières lorsqu'elles ont été précisées pour le territoire 
concerné par une directive territoriale d'aménagement prévue par l'article 
L. 172-1 ; 

Non 

2° Les règles générales du fascicule du schéma régional d'aménagement, de 
développement durable et d'égalité des territoires prévues à l'article L. 
4251-3 du code général des collectivités territoriales pour celles de leurs 
dispositions auxquelles ces règles sont opposables ; 

SRADDET PACA 

3° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à l'article L. 123-
1 ; 

Non 

4° Les schémas d'aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la 
Martinique, Mayotte et La Réunion prévus à l'article L. 4433-7 du code 
général des collectivités territoriales ; 

Non 

5° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à 
l'article L. 4424-9 du code général des collectivités territoriales ; 

Non 

6° Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du 
code de l'environnement ; 

PNR du Luberon 

7° Les chartes des parcs nationaux prévues à l'article L. 331-3 du code de 
l'environnement ; 

non 

8° Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource 
en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les 
schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux prévus à 
l'article L. 212-1 du code de l'environnement ; 

SDAGE du bassin Rhône 
Méditerranée 

9° Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de 
gestion des eaux prévus à l'article L. 212-3 du code de l'environnement ; 

SAGE Durance en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

10° Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de 
gestion des risques d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 du 
code de l'environnement, ainsi qu'avec les orientations fondamentales et 
les dispositions de ces plans définies en application des 1° et 3° du même 
article L. 566-7 ; 

Plan de gestion des risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ .ŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-

Méditerranée 

11° Les directives de protection et de mise en valeur des paysages prévues 
à l'article L. 350-1 du code de l'environnement ; 

Non 

12° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes 
prévues à l'article L. 112-4. 

Non 

 

Compatibilité avec les dispositions de la loi montagne  

Les articles L. 122-1 et suivants et les articles R. 122-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞŘƛŎǘŜƴǘ ƭŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŞǊƛƴŘƻƭ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ  

Le SRADDET Sud-tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 

[Ŝ нс Ƨǳƛƴ нлмфΣ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀ ǾƻǘŞ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύΣ ǉǳƛ ŘŞǇƭƻƛŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ {ǳŘ ǇƻǳǊ 2030 et 

нлрлΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƴƻǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ŝǎǘ ŘŜ ōŃǘƛǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻŘŝƭŜ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řŀƴǎ мм ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΦ 

Les objectifs du SRADDET : 

¶ 5ƛƳƛƴǳŜǊ ŘŜ рл ҈ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 

agricoles 375 ha/an à horizon 2030 

¶ Démographie :  un objectif de + 0,4 % à horizon 2030 et 2050 
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¶ Atteindre 0 perte de surface agricole irriguée 

¶ Horizon 2030 : + 30 000 logements par an dont 50 % de logements abordables 

¶ Horizon 2050 : rénovation thermique et énergétique de 50 % du parc ancien 

¶ Une région neutre en carbone en 2050 

¶ ¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнн 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Ŝƴ ǉǳŀǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜǎ, dont le DAACL. Des 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ όфтύ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ όнпύ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŀ 

compatibilité des prescriptions du DOO avec le SRADDET. 

Règles/Objectifs du SRADDET 
Articulation avec le PLU (règles Υ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Τ 

objectifs (prise en compte) 

LD1 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

Axe 1.1 Renforcer le rayonnement du territoire régional et déployer la stratégie régionale de développement 

économique 

O1. /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Non concerné. 

O2. Définir et déployer une stratégie portuaire et fluviale à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 
Non concerné. 

O.3 L1O3a Motiver les projets de création ou de développement 

des espaces à vocation logistique 
Non concerné. 

O4. Renforcer les grands pôles économiques, touristiques et 

culturels 

¶ [Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ǳƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 
actif et attractif autour du projet mixte de 
nouvelle centralité (offre commerciale, 
équipement public, habitat) et des rues 
commerçantes (rue du Relarguier, rue de la 
CƻƴǘŀƛƴŜΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜύ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜǊ un espace 
public central au niveau de la salle des fêtes pour 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-village 

O.5 L1O5a Fixer des objectifs de densification, de réhabilitation et 

ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Τ 
¶ [Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

commerciale le long de la D973 pour recentrer les 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

L1O5b Privilégier la ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

zones, celles-Ŏƛ Şǘŀƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 

L1O5c Organiser et ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques en transports en commun et en modes actifs, et/ou 

par un ou plusieurs modes de déplacements alternatifs à 

ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ 

¶ [Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩencourager la multimodalité 
ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ 
de covoiturage par exemple 

O6. Soutenir le rayonnement du territoire en matière universitaire, 

ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 
Non concerné 

O7. Consolider les liaisons avec les territoires limitrophes et 

ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊŎ méditerranéen 
Non concerné 

O8. Conforter les projets à vocation internationale des métropoles 

et les projets de coopération transfrontalière 
Non concerné 

O.9 LO9a Favoriser le maintien et le développement des activités 

économiques exigeant la proximité immédiate de la mer sur les 

espaces proches du rivage dans les conditions suivantes :  

1/en anticipant les effets du changement climatique et en se 

prémunissant des risques littoraux, par des méthodes compatibles 

avec les enjeux de préservation de la biodiversité marine  

2/en contribuant aux orientations stratégiques du Conservatoire 

du Littoral sur les 13 unités littorales de Provence-Alpes-Côte 

ŘΩ!ȊǳǊ 

3/en priorisant le potentiel foncier économique situé hors secteur 

historique et secteurs réhabilités, ou à réhabiliter 

пκŜƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

touristique du littoral 

Non concerné. 
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Règles/Objectifs du SRADDET 
Articulation avec le PLU (règles Υ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Τ 

objectifs (prise en compte) 

Axe 1.2 Concilier attractivité et aménagement durable du territoire 

hΦмл [мhмлŀ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł 

moyen et long terme dès le début du projet de planification 

territoriale en : 

- ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŀƳƻƴǘκŀǾŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 

dans la définition des objectifs relatifs à la protection et à la gestion 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

- ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł 

de nouveaux investissements hydrauliques 

Le PADD prévoit de préserver la Durance et sa ripisylve 

comme réservoir de biodiversité   et de maîtriser les 

risques en réduisant les aléas par la réduction de 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ 

aménageant des zones de régulation en amont (site de 

la carrière) 

L1O10b Intégrer une démarche de réduction de la vulnérabilité du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭŜ ŎǳƳǳƭ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

naturels 

Le t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŀǳǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

espaces résidentiels (densité) que sur les autres 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ όŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύΣ ŘŜ 

maîtriser les risques en réduisant les aléas par la 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

et en aménageant des zones de régulation en amont 

(site de la carrière) et de modérer la consommation 

d'espace prévue dans le PLU en fixant un objectif de 

ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ул҈ Ł 

horizon 10 ans 

[мhмлŎ 9ǾƛǘŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ 

ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

hΦмм [мhммŀ 5ŞŦƛƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

construction des orientations et des objectifs : 

- de performance énergétique visant la neutralité des opérations, 

dans la logique de priorité suivante : faibles consommations 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜ ƎǊƛǎŜΣ ŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables et de récupération avec priorisation et optimisation 

ŘŜ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

- ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ 

ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 

- ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

restauration de la biodiversité et de résilience au changement 

climatique 

- favorisant les formes urbaines économes en espace 

Les OAP prévoient les dispositions suivantes : 

Biodiversité Υ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ Řƻƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ 

au renforcement de la trame végétale et arborée afin 

ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ 

urbain des continuités végétales. Il sera privilégié une 

organisation des espaces libres végétalisés (jardin 

privatif, espace collectif) en réseau, permettant de 

favoriser une continuité de nature au sein des 

opérations. Des perméabilités vers les espaces verts de 

ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜΦ 

Eau : Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle, 

ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

superficielle (fossé, noue, tranchée drainante, puits 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƛǘŜǎ άǇǊƻǇǊŜǎέ 

pourront être réutilisées ou infiltrées sur le terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 9ƴ Ŏŀǎ 

de bassin de rétention, il fera l'objet d'un traitement 

naturel et paysager (sans grillages, plantations 

aquatiques, abords qualitatifs...) et non comme un 

ouvrage uniquement technique. Le regroupement des 

ouvrages pour la gestion hydraulique du projet est 

encouragé. 

Énergie : Privilégier une implantation des constructions 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όǎƻƭŀƛǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 

éclairage naturel optimal ; 

Espace : Une attention particulière sera portée sur la 

conception des stationnements pour les opérations 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩƻŎŎǳǇŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 

dominante. Ils seront gérés à la parcelle. Le traitement 

des stationnements par poche est privilégié. Les 

stationnements seront aménagés avec des matériaux 

perméables et végétalisés (à minima avec une trame 

ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎύΦ  
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Règles/Objectifs du SRADDET 
Articulation avec le PLU (règles Υ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Τ 

objectifs (prise en compte) 

L1O11b Définir pour les projets de rénovation du bâti des critères 

de performance énergétique atteignant le niveau règlementaire 

BBC ou le niveau passif (dans la logique de priorité suivante : baisse 

des consommations énergétiques, baisse de l'énergie grise, étude 

ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΦΦΦύ Ŝǘ 

études environnementales (recours aux éco matériaux, traitement 

des eaux pluviales...) dans le respect de la qualité patrimoniale et 

architecturale du bâti. 

La règlementation thermique 2020 (RT 2020 ou RE 

нлнлύ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ Ŝǘ ŘŜ 

préciser leur consommation énergétique maximale au 

moment du dépôt du permis de construire. 

O.12 L1O12a Favoriser le développement de solutions 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ όǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ŘŜ ŦǊƻƛŘΧύ Ŝƴ 

privilégiant les énergies renouvelables et de récupération 

[Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable sur le territoire notamment par la 

ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

[мhмнō tǊŞǾƻƛǊ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables et de récupération, notamment de la chaleur fatale, 

Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

Pas du ressort du PLU 

L1O12c Prévoir et assurer la réhabilitation énergétique de 50 % du 

parc de logements anciens (construits avant 1975) à horizon 2050 

en réalisant des réhabilitations de niveau règlementaire BBC 

Énergétique Rénovation ou de niveau passif. L'effort en matière de 

réhabilitation énergétique devra également porter sur le parc 

d'équipements publics et bâtiments tertiaires. 

Pas du ressort du PLU 

O13. Faire de la biodiversité et de sa connaissance un levier de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘ 

Le PADD prévoit de préserver la Durance et sa ripisylve 

comme réservoir de biodiversité et de protéger la 

trame verte et bleu, support des corridors écologiques 

(entre Durance et Massif du Luberon et le réseau 

bocager) 

O.14 L1O14a Identifier et sécuriser les secteurs vulnérables des 

ressources stratégiques ou zones potentielles pour la recharge 

quantitative et qualitative des nappes phréatiques 

L1O14b Protéger les espaces stratégiques pour la ressource en 

eau, en particulier les aires ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ƴŜ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŎŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 

Le de Mérindol interdit les implantations de captage 

ŘΩ!9t Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŞŜǎΦ  

O.15 L1O15a Sur les espaces à enjeux de continuités écologiques 

non couverts par un dispositif de gestion : 

ω 5ŞŦƛƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

des objectifs favorables au maintien et à la préservation des 

milieux et de la biodiversité 

ω 5ŞǇƭƻȅŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ 

optimale des continuités écologiques 

Non concerné 

O.16 L1O16a Favoriser les activités, les aménagements et les 

équipements favorables à la gestion durable, multifonctionnelle, 

et dynamique de la forêt 

Le PADD prévoit les dispositions suivantes :  

Maintenir et diversifier la filière agricole en tant 

ǉǳΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

production locale (circuits courts)  

Accompagner la préservation des espaces agricoles 

ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ tǊƻǘŞƎŞŜ 

ό½!tύ Ŝǘ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 

la cantine scolaire 

Protéger la trame verte et bleu, support des corridors 

écologiques (entre Durance et Massif du Luberon et le 

réseau bocager) 

L1O16b Développer et soutenir les pratiques agricoles et 

forestières favorables aux continuités écologiques 

O17. Préserver les identités paysagères et améliorer le cadre de 

vie des habitants 

Le PADD prévoit de protéger les grands ensembles 

paysagers et leurs structures paysagères pour 

maintenir une armature paysagère structurante : 

plaine de la Durance, trame agricole, trame forestière 

Axe 1.3 Conforter la transition environnementale et énergétique : vers une économie de la ressource 
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Règles/Objectifs du SRADDET 
Articulation avec le PLU (règles Υ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Τ 

objectifs (prise en compte) 

O.18 L1O18 Prendre en compte la capacité du territoire à répondre 

ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ 

définir des orientations et objectifs dédiés 

¶ Le PADD prévoit de maintenir et diversifier la 

ŦƛƭƛŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜΣ 

favoriser la valorisation de la production locale 

όŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎύ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 

Zone Agricole Protégée (ZAP) et tendre vers 

ƭΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀƴǘƛƴŜ 

scolaire 

O.19 L1O19a Identifier, justifier et valoriser le potentiel de 

développement des énergies renouvelables et de récupération en 

développant les solutions de pilotage énergétique intelligent et de 

stockage 

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴ t/!9¢Φ 

L1O19b Développer la production des énergies renouvelables et 

de récupération et des équipements de stockage afférents, en 

ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

Certains zonages du PLU peuvent sous certaines 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables. 

L1O19c Pour le développement de parcs photovoltaïques, 

favoriser prioritairement la mobilisation de surfaces disponibles 

ǎǳǊ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞΣ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ 

sur des espaces naturels et agricoles. 

Le règlement du PLU priorise les zones urbanisées pour 

les projets photovoltaïques 

hнлΦ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ζ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘǎ η 

avec des services numériques utiles aux habitants, aux visiteurs et 

aux entreprises. 

Le PADD prévoit de Poursuivre le déploiement du 

réseau numérique pour faciliter le télétravail, 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀŞǊƛŜƴǎ 

pour desservir les secteurs éloignés 

hΦнм [мhнмŀ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

en prenant notamment en compte : 

9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

sensibles est à éviter et préserver les secteurs peu ou pas 

impactés. 

9ƭ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜ en 

Apaisant le centre-village en menant une réflexion sur 

la circulation (hiérarchisation des voies, sens de 

circulation, place des modes doux, etc.) et de renforcer 

Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎǳǊ ǳne zone 

dédiée à proximité du centre village 

hΦнн [мhннŀ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ Řǳ 

Schéma régional des Vélo routes et Voies Vertes et connecter les 

itinéraires à un maillage local 

Le PADD prévoit de favoriser les déplacements du 

quotidien en mode doux en déployant un réseau de 

cheminement adapté vers le centre-village et ses 

équipements 

[мhннō aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

ŘΩŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 

transports collectifs et de marchandises à faibles émissions et 

ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΦ 

Non concerné 

O23. Faciliter tous les types de reports de la voiture individuelle 

ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ 

Le PADD a comme objectif de favoriser les alternatives 

à la voiture individuelle :  

Favoriser les déplacements du quotidien en mode doux 

en déployant un réseau de cheminement adapté vers 

le centre-village et ses équipements  

Apaiser le centre-village en menant une réflexion sur la 

circulation (hiérarchisation des voies, sens de 

circulation, place des modes doux, etc.)  

wŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞǘŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ł 

proximité des équipements et de la future centralité, 

en améliorant la lisibilité des stationnements existants  



RÉVISION DU PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME DE MÉRINDOL ς ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

PAGE 12 SUR 130 

Règles/Objectifs du SRADDET 
Articulation avec le PLU (règles Υ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Τ 

objectifs (prise en compte) 

Encourager la multimodalité sur la commune avec 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ǇŀǊ 

exemple. 

O24. Décliner des objectifs quantitatifs régionaux de prévention, 

recyclage et valorisation des déchets. 
Non concerné 

O.25 L1O25a Elaborer des stratégies de prévention et de gestion 

des déchets (dangereux, non dangereux non inertes ou non 

dangereux inertes) et prévoir les équipements afférents en 

cohérence avec la planification régionale. 
Non concerné 

L1O25b Orienter prioritairement les nouvelles implantations 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ 

friches industrielles ou des terrains dégradés dans le respect des 

principes de proximité et ŘΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ 

Volet Déchet du Fascicule (règles obligatoires) 

PRPGD1 DNDNI Υ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 

ŎǊŞŜǊΣ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŦŜǊƳŜǊ : 1) unités de tri 

 

!ǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ twtD5 ǊŞƎƛƻƴ 

Sud pour le territoire de Mérindol 

PRPGD2 DNDNI Υ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 

ŎǊŞŜǊΣ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŦŜǊƳŜǊ : 2) unités de valorisation organique 

PRPGD3 DNDNI Υ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 

ŎǊŞŜǊΣ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƻǳ ŘŜ fermer : 3) unités de valorisation 

énergétique 

PRPGD4 DNDNI Υ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 

ŎǊŞŜǊΣ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŦŜǊƳŜǊ : 4) Unités de stockage des déchets 

non dangereux non inertes 

PRPGD5 DNDNI Υ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ apparaît nécessaire de 

ŎǊŞŜǊΣ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŦŜǊƳŜǊ : 5) Autres unités de gestion 

PRPGD6 Déchets inertes : a) Recyclage des déchets inertes 

PRPGD7 Déchets inertes : b) Stockage ultime  

PRPGD8 Déchets dangereux Υ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊΣ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦŜǊƳŜǊΦ 
!ǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞΦ 

PRPGD9 GESTION DES DÉCHETS EN CAS DE CATASTROPHES 

NATURELLES 
!ǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞΦ 

twtD5мл [LaL¢9 !¦· /!t!/L¢;{ !bb¦9[[9{ 5Ω;[LaLb!¢Lhb t!w 

STOCKAGE 
!ǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞΦ 

LD 2 Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ 

!ȄŜ нΦм {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ 

O.27L2O27a Décliner la stratégie urbaine régionale dans 

l'armature locale des documents d'urbanisme et formaliser à ce 

titre des objectifs différenciés par niveaux de centralité et par 

ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

PLU donc non concerné 

O28. Consolider les dynamiques des centres urbains régionaux. 

O29. Soutenir les ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

proximité. 

O30. Mettre en réseau les centralités, consolider les relations, 

coopérations et réciprocités au sein des espaces et entre eux. 

O31. Recentrer le développement sur les espaces les plus 

métropolisés. 

O32. Maîtriser le développement des espaces sous influence 

métropolitaine. 

O33. Organiser un développement équilibré des espaces 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 

hопΦ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ 

aux services dans les centres locaux et de proximité. 

¶ Le PADD prévoit de conserver des espaces 
non bâtis généreux dans le village et les 
quartiers périphériques afin de maintenir et 
développer la trame végétale urbaine et 
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Règles/Objectifs du SRADDET 
Articulation avec le PLU (règles Υ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Τ 

objectifs (prise en compte) 

favoriser la perméabilité du sol et de 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ǳƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀŎǘƛŦ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ 
autour du projet mixte de nouvelle centralité 
(offre commerciale, équipement public, 
habitat) et des rues commerçantes (rue du 
wŜƭŀǊƎǳƛŜǊΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ CƻƴǘŀƛƴŜΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩéglise) 
et aménager un espace public central au 
niveau de la salle des fêtes pour favoriser 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-village 

hΦор [нhорŀ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ 

ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƎŀǊŜǎ Ŝǘ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝƴ :  

- Quantifiant et priorisant la part du développement et du 

renouvellement urbain devant être programmée dans les 

quartiers autour des PEM identifiés comme stratégiques par la 

Région et opportuns par les SCOT 

- Fixant des objectifs de qualité urbaine, architecturale, et 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ 

des quartiers de gare ou de PEM 

Non concerné 

hΦос [нhосŀ tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ 

tertiaires et artisanales au sein des centres-villes et des centres de 

quartier, en évitant les implantations en périphérie 

ω Le PADD prévoit de réaliser les équipements 
ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ 
ǾƛƭƭŀƎŜ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ 
extension du cimetière, équipements 
sportifs) et anticiper les besoins à venir 

L2O36b Viser un développement commercial respectant 

ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŎŜƴǘǊŜκǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭŀ consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ 

O.37 L2O37a Favoriser la nature en ville et développer les espaces 

ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǇŀǊ ƭΩŞŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 

changement climatique 

¶ Le PADD prévoit de conserver des espaces 

non bâtis généreux dans le village et les 

quartiers périphériques afin de maintenir et 

développer la trame végétale urbaine et 

favoriser la perméabilité du sol 

Axe 2.2 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

O.38 L2O38a Assurer la transmission et la mise à disposition des 

informations relatives aux services de transports réguliers de 

voyageurs 

Non concerné 

[нhоуō DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΨǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǊƳŜ 

ŘΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŜ 

O.39 L2O39a Elaborer une charte de services communs et 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

PEM 

O.40 L2O40 Définir et formuler des objectifs de rabattement en 

transports en commun et modes actifs vers les gares ou PEM 

O41. Déployer des offres de transports en commun adaptées aux 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
Non concerné. 

O.42 L1O42 Dans le cas de PDU limitrophes, qualifier les interfaces 

entre les territoires et le cas échéant veiller à la mise en cohérence 

des services 

Non concerné 

O43. Accompagner les dynamiques territoriales avec des offres de 

transport adaptées aux évolutions sociodémographiques (en 

cohérence avec la stratégie urbaine régionale) 

Non concerné. 

O44. Accélérer la réalisation de la Ligne Nouvelle Provence Côte 

ŘΩ!ȊǳǊ ǇƻǳǊ ǊŜƭŀƴŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Řǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΦ 
Non concerné 

O.45 L2O45a Prendre en compte le Schéma des Itinéraires 

ŘΩLƴǘŞǊşǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ό{LLwύ 
Non concerné 

O.46 L2O46a Coordonner les aménagements et les usages des 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ¢/{t Ŝǘ ŘŜ tŀǊŎǎ ǊŜƭŀƛǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

transport pour améliorer la performance intermodale globale 

Le PADD prévoit de favoriser les déplacements du 

quotidien en mode doux en déployant un réseau de 

cheminement adapté vers le centre-village et ses 

équipements 
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Règles/Objectifs du SRADDET 
Articulation avec le PLU (règles Υ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Τ 

objectifs (prise en compte) 

Axe 2.3 Reconquérir la maîtrise du foncier régional et restaurer les continuités écologiques 

O.47 L2O47a Déterminer des objectifs chiffrés de consommation 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ1 Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

SCOT, ou à défaut du PLU, divisant au moins par 2 le rythme de 

consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers à 

l'horizon 2030. La cohérence avec le développement 

démographique du territoire est à rechercher.  

/ŜǘǘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜǎ мл dernières 

années précédant l'arrêt du document, ou lorsque le territoire 

souhaite privilégier cette option, au regard de la période de 

référence du SRADDET 2006-2014. 

¶ Le PADD prévoit de modérer la consommation 
d'espace prévue dans le PLU en fixant un 
objectif de modération de consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ул҈ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ мл ŀƴǎ 

L2O47b Υ tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 

enveloppes urbaines2 existantes et privilégier des extensions 

urbaines répondant aux critères suivants : 

-  Urbanisation prioritairement dans le prolongement de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

-  Diversité et densification adaptée des formes urbaines 

-  Qualité urbaine, architecturale et paysagère, avec une attention 

particulière pour les entrées de ville 

-  Préservation des sites Natura 2000 

-  ;ǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ǊƻǳǘŜ 

¶ Le PADD prévoit les dispositions suivantes :  

¶ {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ǳƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀŎǘƛŦ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ 
autour du projet mixte de nouvelle centralité 
(offre commerciale, équipement public, habitat) 
et des rues commerçantes (rue du Relarguier, 
ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ CƻƴǘŀƛƴŜΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜύ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜǊ 
un espace public central au niveau de la salle des 
ŦşǘŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-
village  

¶ Réaliser les équipements publics en création ou 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ 
équipements sportifs) et anticiper les besoins à 
venir 

O48. Préserver le socle naturel, agricole et paysager régional. ±ƻƛǊ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩhΦму [мhму 

O.49 L2O49a Eviter l'ouverture à l'urbanisation et le déclassement 

des surfaces agricoles équipées à l'irrigation ou faisant l'objet d'un 

projet d'irrigation pour atteindre zéro perte de surfaces agricoles 

équipées à l'irrigation à l'horizon 2030. 
¶ Le PADD prévoit de :  

Maintenir et diversifier la filière agricole en tant 
ǉǳΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
de la production locale (circuits courts)  
Accompagner la préservation des espaces 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ 
Agricole Protégée (ZAP) et tendre vers 
ƭΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀƴǘƛƴŜ 
scolaire. 

L2O49b Identifier les espaces agricoles à enjeux et à potentiel sur 

la base d'un ou des critères suivants : 

- Potentiel agronomique ou valeur économique 

- Potentiel d'agriculture urbaine et périurbaine 

- Cultures identitaires 

- Productions labellisées 

- Espaces pastoraux 

et favoriser la mise en place des dispositifs de protection 

règlementaire à une échelle intercommunale 

O.50 L2O50a Identifier et préciser à une échelle appropriée les 

continuités écologiques (réservoirs de biodiversité et corridors) en 

s'appuyant sur la Trame Verte et Bleue régionale en cohérence 

avec les territoires voisins et transfrontaliers 

¶ Le PADD prévoit les dispositions suivantes :  
Protéger la trame verte et bleu, support des 
corridors écologiques (entre Durance et Massif 
du Luberon et le réseau bocager) 
Protéger les grands ensembles paysagers et 
leurs structures paysagères pour maintenir une 

L2O50b Identifier les sous-trames présentes sur le territoire et 

justifier leur prise en compte pour transcrire les objectifs 

 
1 [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝƴ ǳƴ 
ŜǎǇŀŎŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 
les équipements de loisirs et sportiŦǎΣ Ŝǘ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ƛƴƛǘƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 
Le bilan de la consommation foncière est établi selon les outils définis par le maître d'ouvrage du SCOT. 
2 [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ Řƛǘ ƭŜǎ ζ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ ηΣ ŜƴƎƭƻōŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ōŃǘƛŜǎ ǊŜƭƛŞŜǎ ŜƴǘǊŜ 
elles par une certaine continuité. Elle peut incorporer en son sein certaines enclaves, composées de parcelles 
non bâties (parkings, équipements sportifs, terrains vagues, etc.). Cette enveloppe exclut en principe les zones 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎΦ " ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴκƳǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 9ƴ 
Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŜǳǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
commune donnée, être composée de plusieurs secteurs distincts. 



RÉVISION DU PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME DE MÉRINDOL ς ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

PAGE 15 SUR 130 

Règles/Objectifs du SRADDET 
Articulation avec le PLU (règles Υ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Τ 

objectifs (prise en compte) 

régionaux de préservation et de remise en état des continuités 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ 

s'applique notamment aux : 

- Sous-ǘǊŀƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Τ 

- Sous-trame des milieux semi-ƻǳǾŜǊǘǎ Τ 

- Sous-ǘǊŀƳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Τ 

- Continuités écologiques aquatiques : zones humides et eaux 

ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ Τ 

- Sous-trame du littoral. 

armature paysagère structurante : plaine de la 
Durance, trame agricole, trame forestière. 
Les continuités écologiques ont été identifiées 
sur le territoire à partir de la trame verte et 
bleue. Celle-Ŏƛ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ {w/9 
reprises par le SRADDET (cf. État initial de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
écologiques). Sont ainsi identifiés la trame 
aquatique ainsi que des corridors écologiques 
humides, une trame verte comportant des 
réservoirs ouverts boisés et agricoles ainsi que 
des espaces relais agricoles et des corridors 
écologiques. 

L2O50c Restaurer les ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

des zones humides 

L2O50d Améliorer la transparence des infrastructures linéaires au 

regard de la fonctionnalité écologique, en particulier dans les 

19 secteurs prioritaires identifiés 

O51. Assurer les liaisons écologiques au sein du territoire régional 

et avec les régions voisines. 

LD3 : Conjuguer égalité et diversité pour des territoires solidaires et accueillants 

Axe 3.1 Cultiver les atouts, compenser les faiblesses, réaliser le potentiel économique et humain de tous les territoires 

hΦрн [оhрн /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ 

ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

3 niveaux de centralité définis par le SRADDET, en cohérence avec 

les objectifs démographiques par espace : 

- Espace provençal : 200 000 habitants supplémentaires en 2030 

et 450 000 habitants supplémentaires en 2050, calculé sur la base 

d'un taux de référence de 0,5 ҈ Τ 

Non concerné 

O53. Faire rayonner les projets métropolitains et promouvoir leurs 

ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 
Non concerné 

O54. Renforcer un modèle de développement rural régional 

ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 
Non concerné 

O55. Structurer les campagnes urbaines et veiller à un 

développement harmonieux des territoires sous pression. 

O56. Accélérer le désenclavement physique et numérique des 

territoires, en particulier alpins. 

Le PADD prévoit les dispositions suivantes : 

Poursuivre le déploiement du réseau numérique pour 

ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 

les accès aériens pour desservir les secteurs éloignés 

Favoriser les déplacements du quotidien en mode doux 

en déployant un réseau de cheminement adapté vers 

le centre-village et ses équipements 

 Apaiser le centre-village en menant une réflexion sur 

la circulation (hiérarchisation des voies, sens de 

circulation, place des modes doux, etc.)  

wŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞǘŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ł 

proximité des équipements et de la future centralité, 

en améliorant la lisibilité des stationnements existants  

Encourager la multimodalité sur la commune avec 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 

O57. Promouvoir la mise en tourisme des territoires. 

Le PADD prévoit les dispositions suivantes : 

 aŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec les caractéristiques du village (aspect extérieur, 
palette chromatique, hauteur) pour maintenir le 
caractère du village de Mérindol 
Mettre en valeur le centre historique de Mérindol et 
son patrimoine (parcours de découverte, signalétique, 
réhabilitation, etc.) 
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Règles/Objectifs du SRADDET 
Articulation avec le PLU (règles Υ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Τ 

objectifs (prise en compte) 

hруΦ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

Le PADD prévoit les dispositions suivantes : 

{ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ǳƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀŎǘƛŦ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ŀǳǘƻǳǊ 
du projet mixte de nouvelle centralité (offre 
commerciale, équipement public, habitat) et des rues 
commerçantes (rue du Relarguier, rue de la Fontaine, 
ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜύ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŎŜntral 
au niveau de la salle des fêtes pour favoriser 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-village  
Réaliser les équipements publics en création ou 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ 
centre de loisirs, extension du cimetière, équipements 
sportifs) et anticiper les besoins à venir 

Axe 3.2 Soutenir les territoires et les populations pour une meilleure qualité de vie 

O.59 L3O59a Consacrer au minimum 50 % de la production totale 

de logements à une offre de logements abordables à destination 

des jeunes et des actifs. Cette production sera localisée en priorité 

dans les trois niveaux de centralités et réalisée prioritairement par 

le renouvellement urbain et la réhabilitation. 

La production totale de logements visée ici concerne les résidences 

principales, et inclut production neuve et réhabilitation. 

L'offre de logements abordables inclut : accession sociale à la 

propriété, locatif intermédiaire, logements locatifs sociaux neufs 

ou en acquisition-amélioration, logements réhabilités 

conventionnés, logements-foyer, logement saisonnier dans les 

stations touristiques... 

Le PADD prévoit de diversifier les programmes de 

logement pour faciliter le parcours résidentiel : petits 

logements pour les jeunes, ménages sans enfants, 

personnes âgées ; plus grands logements pour les 

familles, logements spécifiques adaptés notamment 

pour les seniors... et produire du logement accessible à 

tous notamment pour les jeunes : 

O60. Rénover le parc de logements existant, massifier la 

rénovation énergétique des logements et revitaliser les quartiers 

dégradés. 

[Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ 

diversifier les formes urbaines (de la maison 

individuelle au petit collectif/maison de bourg) en 

fonction du contexte urbain et des principes du 

bioclimatisme 

O61. Promouvoir la mixité sociale et intergénérationnelle, la prise 

en compte des jeunes et des nouveaux besoins liés au 

vieillissement de la population. 

Non concerné 

O62. Conforter la cohésion sociale. Non concerné 

hсоΦ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ ±ƻƛǊ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ опΦ 

O64. Déployer les potentialités des établissements de formation. Non concerné 

Axe 3.3 Développer échanges et réciprocités entre territoires 

hсрΦ wŜŦƻƴŘŜǊ ƭŜ ǇŀŎǘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

solidarités environnementales pour donner à chaque territoire les 

capacités de son développement. 
Non concerné 

O.66 L3O66a Organiser un dialogue permanent entre les AOMD. 

hстΦ /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇƻǳǊ 

renforcer la mise en capacité des territoires. 
De la responsabilité régionale 

O.68 L3O68a Etablir de nouveaux équilibres économiques pour le 

financement des infrastructures et des services de transport et 

assurer leur conformité avec la stratégie régionale de chef de file 

ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ 

De la responsabilité régionale 

 

Le SCOT du Bassin de Vie de Cavaillon, Coustellet, Isle sur la Sorgue 

Le SCOT du Bassin de Vie de Cavaillon, Coustellet, Isle sur la Sorgue, a été approuvé le 20 novembre 

2018. Le PLU de Mérindol doit répondre aux dispositions du DOO.  
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Règles/Objectifs du SCOT 
Articulation avec le PLU (règles Υ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Τ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ όǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

compte) 

PARTIE 1 : Consolider la qualité patrimoniale, paysagère, naturelle et environnementale du territoire 

1.1 Protéger et valoriser les espaces naturels 

supports de biodiversité :  

1.1.1 Protéger les réservoirs de biodiversité 

1.1.2 Pérenniser les corridors écologiques 

1.1.3 Valoriser la trame verte et bleue, 

notamment dans les projets urbains 

Le PADD prévoit de protéger la trame verte et bleue, support des 

corridors écologiques (entre Durance et Massif du Luberon et le 

réseau bocager) et de préserver la Durance et sa ripisylve comme 

réservoir de biodiversité 

1.2. Maintenir la qualité des paysages naturels et 

urbains :  

1.2.1 Préserver et valoriser les grandes entités 

paysagères et le patrimoine bâti identitaire 

1.2.2 Définir les limites nettes entre espaces 

urbains et espaces ruraux, et soigner les transitions 

Le PADD prévoit de :  

Protéger les grands ensembles paysagers et leurs structures 

paysagères pour maintenir une armature paysagère structurante : 

plaine de la Durance, trame agricole, trame forestière 

1.3 Préserver durablement les ressources 

naturelles et accompagner la transition 

énergétique :  

1.3.1 {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

et assurer une gestion efficiente des eaux usées 

1.3.2 Assurer une exploitation durable des 

matériaux du sous-sol 

1.3.3 Préparer la transition énergétique et 

anticiper les effets du changement climatique 

Le PADD prévoit de dŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Le règlement les dispositions suivantes pour les réseaux : « Toute 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛŞŜǎ Ł 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ 

branchement sur un réseau collectif public de distribution de capacité 

ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǇŀǊ ǳne ressource privée 

(captage, forage, puits), sous réserve de la conformité vis-à-vis de la 

règlementation en vigueur (Code de la santé publique), notamment à 

ор Ƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇǊƛǾŞŜ 

ŘŜǾǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 

όōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀl). » et également 

dans les dispositions générales : « Toute construction ou installation 

doit évacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines 

ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

ménagères et effluents non traités est interdite dans les fossés, les 

ŞƎƻǳǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ ƻǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ 

artisanale, commerciale, hôtelière, etc. doivent selon les besoins subir 

ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞǎΦ [Ŝ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜǎ 

(lavage du filtre et vidange des bassins), quel que soit leur usage, est 

ƛƴǘŜǊŘƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ 

décret n°94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des 

eaux usées (cf article 22). Celles-ci doivent dans la mesure du possible 

şǘǊŜ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ŜǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǳƴ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

réseau pluvial pourra être effectué après accord du gestionnaire du 

réseau. » 

1.4 [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ :  

1.4.1 Favoriser une gestion intégrée du risque 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire 

Le PADD prévoit de maîtriser les risques en réduisant les aléas par la 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ 

aménageant des zones de régulation en amont (site de la carrière) 
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1.4.2 Intégrer et maîtriser le risque incendie et 

feu de forêt 

1.4.3 Limiter les risques industriels 

1.4.4 Prévenir et limiter les risques de 

mouvements de terrain 

1.5 Améliorer la qualité du cadre de vie en 

limitant les pollutions :  

1.5.1 Optimiser la gestion des déchets 

1.5.2 Préserver la qualité sonore du territoire 

Le règlement mentionne pour les zones U : « Le traitement des eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ŘŜ 

chaque parcelle. Toutefois, cette infiltration ne peut pas être projetée 

dans le cas d'activités polluantes (zones d'activité, parking, poids-

lourds, etc.) ou lorsqu'il existe une sensibilité particulière de la nappe 

souterraine (captage EAP par exemple). »  

Le PADD mentionne les dispositions suivantes :  

- Réaliser les équipements publics en création ou extension au 

ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ 

extension du cimetière, équipements sportifs) et anticiper 

les besoins à venir 

- Favoriser les déplacements du quotidien en mode doux en 

déployant un réseau de cheminement adapté vers le centre-

village et ses équipements 

PARTIE 2 : Organiser le développement urbain par un maillage territorial équilibré 

2.1 Adapter et dimensionner la croissance en 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ :  

2.1.1 Répartir la croissance démographique 

2.1.2 !ŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

logements 

Le PADD prévoit de réguler la croissance démographique en 

cohérence des capacités des équipements (réseaux, équipements 

publics) en produisant environ 15 logements/an sur les 10 ans 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мрл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

2.2 Encadrer et qualifier le développement 

urbain :  

2.2.1 Modérer significativement la

 ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbain 

2.2.2 /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 

2.2.3 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 

des nouveaux quartiers 

Le PADD prévoit les dispositions suivantes : 

- Diversifier les programmes de logement pour faciliter le 

parcours résidentiel : petits logements pour les jeunes, 

ménages sans enfants, personnes âgées ; plus grands 

logements pour les familles, logements spécifiques adaptés 

notamment pour les seniors... et produire du logement 

accessible à tous notamment pour les jeunes : 5 o Produire 

à minima 20% de logements locatifs sociaux et abordables à 

produire sur les 10 ans du PLU. o Privilégier des opérations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀle 

et intergénérationnelle  

- Maîtriser le développement en réalisant des opérations de 

densification et/ou de renouvellement urbain ciblées dans 

les secteurs stratégiques pour le développement du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

densité maîtrisée, une mixité des typologies de bâtis : 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ±ŀƭƭƻƴ .ŜǊƴŀǊŘ  

- Organiser et encadrer la densification et/ou le 

renouvellement urbain qualitatif dans des secteurs 

favorables (avec les capacités de voirie suffisante, avec un 

faible impact paysager et sur le voisinage) en contenant 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞƭƻƛƎƴés du centre-village  

- Travailler sur des formes urbaines mixtes qui permettent de 

tenir les objectifs de modération de la consommation de 

l'espace tout en répondant aux objectifs d'accueil de 

population : une densité à 25 logements/ha en moyenne en 
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densification en tenant compte des caractéristiques des 

sites (site déjà partiellement urbanisé, contraintes de 

topographies, intégration paysagère, problématique des 

circulations et du stationnement ...) 

2.3 DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ 

besoins des habitants et des activités :  

2.3.1 DǳƛŘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ 

2.3.2 Promouvoir le très haut-débit et la 

dématérialisation des services 

Le PADD prévoit de réaliser les équipements publics en création ou 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ 

extension du cimetière, équipements sportifs) et anticiper les besoins 

à venir et de poursuivre le déploiement du réseau numérique pour 

ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ 

aériens pour desservir les secteurs éloignés   

PARTIE 3 : 5ȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

3.1 Protéger les terroirs agricoles 

3.1.1 Assurer, à long terme, la pérennité des 

terres agricoles de grande valeur 

3.1.2 Encadrer les occupations du sol au sein 

des espaces agricoles 

Le PADD prévoit de maintenir et diversifier la filière agricole en tant 

ǉǳΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ 

(circuits courts) Ŝǘ ŘΩŀccompagner la préservation des espaces 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ tǊƻǘŞƎŞŜ ό½!tύ Ŝǘ 

ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀƴǘƛƴŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 

3.2 Optimiser le rôle économique des espaces 

forestiers 

3.3 vǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 

démarches et aménagements adaptés 

Le PADD prévoit les dispositions suivantes :  

Mettre en valeur le centre historique de Mérindol et son patrimoine 

(parcours de découverte, signalétique, réhabilitation, etc.) 

;ƭŀǊƎƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ όǇǳƳǇ ǘǊŀŎƪΣ 

etc.), animer les équipements pour les jeunes et moins jeunes (en lien 

avec les associations locales et la mairie) 

3.4 IƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊΣ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜǊ Ŝǘ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 

foncière dédiée aux activités économiques :  

3.4.1 Privilégier la mixité urbaine et 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ activités dans les tissus urbains 

3.4.2 5ƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜǊ Ŝǘ ǇƘŀǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

dédiée aux activités économiques 

Le PADD prévoit de poursuivre le déploiement du réseau numérique 

ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ 

aériens pour desservir les secteurs éloignés et de sǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ǳƴ ŎǆǳǊ 

de village actif et attractif autour du projet mixte de nouvelle 

centralité (offre commerciale, équipement public, habitat) et des rues 

ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘŜǎ όǊǳŜ Řǳ wŜƭŀǊƎǳƛŜǊΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ CƻƴǘŀƛƴŜΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜύ 

et aménager un espace public central au niveau de la salle des fêtes 

ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘion du centre-village 

3.5 Définir la localisation préférentielle des 

ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ :  

3.5.1 Implanter les équipements commerciaux 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 

structurantes 

3.5.2 Privilégier les implantations 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ 

urbaines et villageoises 

3.5.3 Permettre la modernisation des zones 

commerciales périphériques 

 

Le PADD prévoit de sǘƻǇǇŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 

5фто ǇƻǳǊ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ 

PARTIE 4 : [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
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4.1 Mettre en cohérence le développement 

urbain et la stratégie de déplacement 

Le PADD prévoit de favoriser les déplacements du quotidien en mode 

doux en déployant un réseau de cheminement adapté vers le centre-

village et ses équipements 

4.2 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ :  

4.2.1 /ƻƳǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 

multimodaux 

4.2.2 Améliorer les liaisons de tous les 

territoires, avec les pôles multimodaux 

4.3 Améliorer le réseau routier structurant pour le 

fluidifier et le sécuriser 

[Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀpaiser le centre-village en menant une réflexion 

sur la circulation (hiérarchisation des voies, sens de circulation, place 

des modes doux, etc.) 

 

La charte du Parc Naturel Régional du Lubéron 

La charte du Parc national du Luberon a été approuvée le 28 décembre 2012. La commune de Mérindol 

Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ Řǳ tbwΣ ƭŜ t[¦ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΦ   

L'article L. 333-1 du code de l'environnement ; stipule que « Les documents d'urbanisme et les 

règlements locaux de publicité prévus à l'article L. 581-14 doivent être compatibles avec les 

orientations et les mesures de la charte. ». Les organismes de gestion des parcs naturels régionaux et 

ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ŘŜǎ PLU(i) (article L.132-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

Les dispositions pertinentes exposées ci-dessous ont été prises en compte dans le PLU : 

Mesures de la 
Charte 

Dispositions pertinentes Articulation avec le PLU 

protéger les paysages, transmettre les patrimoines et gérer durablement les ressources naturelles 

Orientation A.1 : 
protéger et gérer 

la biodiversité 

¶ Développer la connaissance 
scientifique 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ 
des enjeux de la Biodiversité 

¶ Veiller aux incidences sur la 
biodiversité des orientations 

Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire 

¶ Intensifier la conservation et la 
valorisation de la biodiversité 
domestique 

¶ Agir en partenariat avec les 
chasseurs 

¶ Agir en partenariat avec les 
pêcheurs 

¶ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ {ŜŎǘŜǳǊǎ 
de Valeur Biologique Majeure 

¶ Renforcer la protection des 
milieux exceptionnels 

¶ {ΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espèces animales et végétales 
particulièrement menacées 

¶ Contribuer à la mise en place du 
Réseau NATURA 2000 

Le PADD prévoit les dispositions suivantes :  
- protéger la trame verte et bleu, support 

des corridors écologiques (entre 
Durance et Massif  

du Luberon et le réseau bocager) 

- Préserver la Durance et sa ripisylve 
comme réservoir de biodiversité 

Orientation A.2 : 
protéger et gérer 

les ressources 
naturelles 

¶ Faire émerger une gestion 
patrimoniale et raisonnée des sols  

¶ Contribuer et veiller à la 
cohérence des politiques privées 

Le PADD prévoit les dispositions suivantes :  
Modérer la consommation d'espace prévue dans 
le PLU en fixant un objectif de  
ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ул҈  Ł  
horizon 10 ans 
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et publiques de protection et de 
valorisation de la forêt 

¶ Protéger et gérer de façon 
ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ  

¶ Gérer durablement les ressources 
minérales 

Préserver la Durance et sa ripisylve comme 
réservoir de biodiversité 

Orientation A.3 : 
protéger les 
paysages et 
valoriser 
le patrimoine 
culturel 

¶ Renforcer les actions de 
protection, de gestion et 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

¶ Maintenir à un niveau élevé 
ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ 
patrimoine bâti et architectural 

¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ 
patrimoine 

¶ Mieux protéger le patrimoine 
archéologique 

¶ Mieux connaître, protéger et 
valoriser le patrimoine culturel 
traditionnel et populaire, 
immatériel et matériel 

Le PADD prévoit les dispositions suivantes :  
- Protéger les grands ensembles 

paysagers et leurs structures 
paysagères pour maintenir une 
armature paysagère structurante : 
plaine de la Durance, trame agricole, 
trame forestière 

- Préserver des motifs paysagers 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-
village (oléiculture notamment) 
participant à la qualité des paysages, au 
cadre de vie et à la lutte contre les îlots 
de chaleur 

- Mettre en valeur le centre historique de 
Mérindol et son patrimoine (parcours 
de découverte, signalétique, 
réhabilitation, etc.) 

Orientation A.4 : 
protéger et 
valoriser le 
patrimoine 
géologique gestion 
de la réserve 
naturelle 
géologique 

¶ Gérer la Réserve Naturelle 
Géologique 

¶ Intégrer la composante « 
patrimoine géologique » dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ tŀǊŎ 

Non concerné 

Développer et ménager le territoire 

Orientation B.1 : 
Réussir un 
aménagement fin 
et cohérent de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire 

¶ Maîtriser la pression foncière et 
ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ 

¶ Veiller à la compatibilité des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
mesures et les orientations de la 
Charte 

¶ Accroître la connaissance et la 
prise en compte des risques 
naturels et technologiques 

¶ !ƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 
aménagements 

¶ Renforcer la cohérence entre les 
porteurs de projets  

¶ Diversifier de façon significative 
ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ  

¶ Apporter un soutien opérationnel 
au développement local  

¶ Créer un Conseil de 
Développement 

Le PADD prévoit les dispositions suivantes :  
- Maîtriser les risques en réduisant les 

aléas par la réduction de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
notamment et en aménageant des 
zones de régulation en amont (site de la 
carrière) 

- Mettre le territoire sur une trajectoire 
de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) :  

- Accentuer les efforts de modération de 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
agricoles et forestiers en faisant porter 
ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŀǳǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
résidentiels (densité) que sur les autres 
espaces fonctionnels (économie, 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύ  

- Modérer la consommation d'espace 
prévue dans le PLU en fixant un objectif 
de modération de consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ул҈ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ мл ŀƴǎ у  

- Flécher les espaces de renaturation et 
de désartificialisation en lien avec les 
ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
climatique du territoire et la limitation 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

- Diversifier les programmes de logement 
pour faciliter le parcours résidentiel : 
petits logements pour les jeunes, 
ménages sans enfants, personnes âgées 
; plus grands logements pour les 
familles, logements spécifiques adaptés 
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notamment pour les seniors... et 
produire du logement accessible à tous 
notamment pour les jeunes :  

- Produire à minima 20% de logements 
locatifs sociaux et abordables à 
produire sur les 10 ans du PLU.  

- Privilégier des opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǳǊ 
assurer une mixité sociale et 
intergénérationnelle 

Orientation B.2 : 
améliorer le cadre 
de vie et la qualité 
de la vie 

¶ Maintenir le conseil en architecture 

¶ Améliorer le traitement du végétal 
dans les villes et les villages 

¶ Veiller au respect de la Charte 
signalétique 

¶ Accélérer la dissimulation des 
réseaux aériens 

¶ tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
qualité du ciel nocturne 

¶ Maintenir et développer la présence 
des services publics 

¶ Favoriser le maintien et le 
développement des activités de 
services, 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¶ Améliorer la qualité de 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

¶ Réduire la production de déchets et 
améliorer leur traitement 

¶ Conforter des pratiques naissantes 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des énergies renouvelables 

¶ Améliorer et sécuriser les 
déplacements 

¶ Se mobiliser pour obtenir une 
ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

¶ Être plus attentif à la qualité sonore 
du territoire 

¶ Réduire les nuisances olfactives 

¶ Prévenir les pollutions 
électromagnétiques 

¶ ÉƭŀǊƎƛǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
activités du CEA de Cadarache 

Ŝǘ ŘΩL¢9w Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
 

Le PADD prévoit les dispositions suivantes :  
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable sur le territoire 
notamment par la reconversion de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

- Favoriser les déplacements du 
quotidien en mode doux en déployant 
un réseau de cheminement adapté vers 
le centre-village et ses équipements  

- Apaiser le centre-village en menant une 
réflexion sur la circulation 
(hiérarchisation des voies, sens de 
circulation, place des modes doux, etc.)  

- Repenser les stationnements en 
ŎƻƳǇƭŞǘŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 
équipements et de la future centralité, 
en améliorant la lisibilité des 
stationnements existants  

- Encourager la multimodalité sur la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
aire de covoiturage par exemple 

- {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ǳƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀŎǘƛŦ Ŝǘ 
attractif autour du projet mixte de 
nouvelle centralité (offre commerciale, 
équipement public, habitat) et des rues 
commerçantes (rue du Relarguier, rue 
ŘŜ ƭŀ CƻƴǘŀƛƴŜΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜύ Ŝǘ 
aménager un espace public central au 
niveau de la salle des fêtes pour 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-village  

- Réaliser les équipements publics en 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ 
ǾƛƭƭŀƎŜ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 
loisirs, extension du cimetière, 
équipements sportifs) et anticiper les 
besoins à venir 

créer des synergies entre environnement de qualité et développement économique 

Orientation C.1 : 

faire du 

développement de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǳƴ 

enjeu du 

développement 

durable pour le 

parc 

¶ aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
sur une gestion concertée de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire 

¶ Rechercher une plus grande 
synergie entre producteurs, 
produits et territoire 

¶ Mobiliser le Parc sur les projets 
agricoles structurants pour le 
Territoire 

¶ Soutenir les initiatives et les 
ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
de nouveaux agriculteurs et veiller 
à la sauvegarde de la vocation 
agricole et pastorale des terres 

Le PADD prévoit les dispositions suivantes :  
- Maintenir et diversifier la filière agricole 
Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
la valorisation de la production locale 
(circuits courts)  

- Accompagner la préservation des 
espaces agricoles avec la mise en place 
ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ tǊƻǘŞƎŞŜ ό½!tύ Ŝǘ 
ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 
pour la cantine scolaire 
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¶ Contribuer au développement des 
pratiques agricoles en faveur de la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭa 
biodiversité 

¶ Développer en permanence une 
vision prospective 

Orientation C.2 : 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ 
tourisme durable 

¶ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
tourisme durable 

¶ Accompagner le développement 
des loisirs et sports de nature 

¶ Valoriser les initiatives privées et 
publiques 

¶ Contribuer aux politiques 
touristiques locales, 
départementales et 

régionales 

Le PADD prévoit les dispositions suivantes :  
- Mettre en valeur le centre historique de 

Mérindol et son patrimoine (parcours 
de découverte, signalétique, 
réhabilitation, etc.)  

- Favoriser les déplacements du 
quotidien en mode doux en déployant 
un réseau de cheminement adapté vers 
le centre-village et ses équipements 

- ;ƭŀǊƎƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 
pour la jeunesse (pump track, etc.), 
animer les équipements pour les jeunes 
et moins jeunes (en lien avec les 
associations locales et la mairie) 

Orientation C.3 : 
améliorer les 
performances 
environnementales 
Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 
ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 
des entreprises 

¶ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
performances environnementales 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
entreprises 

¶ Obtenir un développement 
harmonieux des Technologies de 
ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
Communication sur le territoire 

Le PADD prévoit de conserver des espaces non 
bâtis généreux dans le village et les quartiers 
périphériques afin de maintenir et développer la 
trame végétale urbaine et favoriser la 
perméabilité du sol Ŝǘ ŘΩaŘŀǇǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 
urbaine et diversifier les formes urbaines (de la 
maison individuelle au petit collectif/maison de 
bourg) en fonction du contexte urbain et des 
principes du bioclimatisme 

Orientation C.4 : 
contribuer au 
développement de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ 
et solidaire et à 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
professionnelle 

¶ Accompagner le développement 
ŘŜ ƭΩÉconomie sociale et solidaire 

¶ Proposer des chantiers aux 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 
professionnelle 

Non concerné 

mobiliser le public pour réussir un développement durable 

Orientation D.1 : 
mobiliser le public 
pour réussir le 
développement 
durable 

¶ Sensibiliser, éduquer le public au 
territoire et au développement 
durable 

¶ Contribuer à la création et à 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ 

[Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
public pour la jeunesse (pump track, etc.), animer 
les équipements pour les jeunes et moins jeunes 
(en lien avec les associations locales et la mairie).  

Orientation D.2 : 
promouvoir des 
pratiques 
participatives 

¶ Mettre à profit la réalisation des 
objectifs pour rechercher des 
pratiques participatives 

Non concerné 

Orientation D.3 : 
mieux échanger 
avec les territoires 
extérieurs 

¶ Se rapprocher des villes voisines 

¶ Mieux valoriser le réseau des 
Parcs régionaux français 

¶ Développer la coopération 
internationale 

Le PADD prévoit de poursuivre le déploiement du 
réseau numérique pour faciliter le télétravail, 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ 
aériens pour desservir les secteurs éloignés 

 

Le SDAGE Rhône Méditerranée (2022-2027) 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ нлнн-2027 

ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ нр ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнлΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques. Il constitue un outil de gestion prospective et de cohérence au niveau des grands bassins 

ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ƻǊƛŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{!D9ύ Ŝǘ ƭŜǎ 

contrats de rivière, en rendant compatibles les interventions publiques sur les enjeux majeurs. 
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[Ŝ t[¦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ 

ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le DAGE (article L.131-

м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ [Ŝ {/ƻ¢ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŎǊƛǊŜ dans son évaluation environnementale son 

articulation avec le SDAGE. 

Orientations du SDAGE Articulation avec le PLU 

лΦ {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ 
changement climatique 

[Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ όŘŜ 
la maison individuelle au petit collectif/maison de bourg) en fonction du contexte 
urbain et des principes du bioclimatisme 

1. Privilégier la prévention et les 
interventions à la source pour plus 

ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜǎ h!t ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
possibilités de pollution des milieux. 

нΦ /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
principe de non-dégradation des 

milieux aquatiques 
Non concerné 

3. Prendre en compte les enjeux 
économiques et sociaux des 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
gestion durable des services publics 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Les dispositions générales du règlement prennent du PLU en compte cette 
disposition (desserte par les réseaux).  

4. wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ 
bassin versant et assurer la 

cohérence entre aménagement du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Non concerné 

тΦ !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ 
en améliorant le partage de la 

ressource en eau et en anticipant 
ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

Le PADD prévoit de réaliser les équipements publics en création ou extension au 
ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ 
équipements sportifs) et anticiper les besoins à venir 

5. Lutter contre les pollutions, en 
mettant la priorité sur les 

pollutions par les substances 
dangereuses et la protection de la 

santé 

Le règlement mentionne les dispositions suivantes dans les zones U : le traitement 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ŘŜ 
chaque parcelle. Toutefois, cette infiltration ne peut pas être projetée dans le cas 
d'activités polluantes (zones d'activité, parking, poids-lourds, etc.) ou lorsqu'il 
existe une sensibilité particulière de la nappe souterraine (captage EAP par 
exemple). 

8. Augmenter la sécurité des 
populations exposées aux 

inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des cours 

ŘΩŜŀǳ 

Le PADD prévoit de maîtriser les risques en réduisant les aléas par la réduction de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀƳŞƴŀƎŜŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 
régulation en amont (site de la carrière) 

9. Préserver et restaurer le 
fonctionnement des milieux 

aquatiques et des zones humides 

Le PADD prévoit de protéger la trame verte et bleu, support des corridors 
écologiques (entre Durance et Massif du Luberon et le réseau bocager) 

 

Le SAGE Durance  

[Ŝ {!D9 5ǳǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлнпΦ 

 

/ƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ .ŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-

Méditerranée 

Le PLU doit répondre aux exigences du PGRI Rhône-Méditerranée.  

Orientations et objectifs du PGRI  articulation avec le PLU 

mieux prendre en compte le risque Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et maîtriser le coût des ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Améliorer la connaissance et réduire la 
vulnérabilité du territoire 

 
 

Le PADD prévoit les dispositions suivantes :  



RÉVISION DU PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME DE MÉRINDOL ς ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

PAGE 25 SUR 130 

wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴ 
aménagement du territoire intégrant les 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

 
 

- Maîtriser les risques en réduisant les aléas par la réduction de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀƳŞƴŀƎŜŀƴǘ 
des zones de régulation en amont (site de la carrière)  

- Mettre le territoire sur une trajectoire de Zéro Artificialisation 
Nette (ZAN) :  

- Accentuer les efforts de modération de consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇƻǊǘŜǊ 
ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŀǳǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ όŘŜƴǎƛǘŞύ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ όŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύ  

- Modérer la consommation d'espace prévue dans le PLU en 
ŦƛȄŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
de 80% à horizon 10 ans 8  

- Flécher les espaces de renaturation et de désartificialisation 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques 

!ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ  Le PADD prévoit les dispositions suivantes : préserver la Durance et sa 
ripisylve comme réservoir de biodiversité 

Prendre en compte les risques torrentiels  

tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜ Řǳ 
littoral 

 Non concerné 

Assurer la performance des systèmes de 
protection 

 
Non concerné 

améliorer la résilience des territoires exposés 

Agir sur la surveillance et la prévision  

Le PADD prévoit de maîtriser les risques en réduisant les aléas par la 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ 
aménageant des zones de régulation en amont (site de la carrière) 

Se préparer à la crise et apprendre à 
mieux vivre avec les inondations 

 

Développer la conscience du risque des 
populations par la sensibilisation, le 
développement de la mémoire du risque 
Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

 

organiser les acteurs et les compétences 

Favoriser la synergie entre les différentes 
politiques publiques : gestion des risques, 
gestion des milieux, aménagement du 
territoire et gestion du trait de côte 
Garantir un cadre de performance pour la 
gestion des ouvrages de protection 

 

Non concerné  

développer la connaissance sur les ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Développer la connaissance sur les 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

 
Le PADD prévoit de maîtriser les risques en réduisant les aléas par la 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ 
aménageant des zones de régulation en amont (site de la carrière) Améliorer le partage de la connaissance  

 

Obligation de prise en compte 
La notion de « prise en compte η ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ŘŜƎǊŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞΦ {Ŝƭƻƴ ƭŀ 

ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀǊƛŜǊ ƭŜǎ 

orientations fondamentales du document de rang supérieur.  

Type de document Présence sur la commune de Mérindol 

1° Les objectifs du schéma régional d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires prévus à l'article L. 4251-3 du code 

général des collectivités territoriales ; 
SRADDET PACA  

3° Les schémas régionaux de développement de l'aquaculture marine 
prévus à l'article L. 923-1-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

Non 
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4° Les programmes d'équipement de l'État, des collectivités territoriales et 
des établissements et services publics ; 

Non 

5° Les schémas régionaux des carrières prévus à l'article L. 515-3 du code de 
l'environnement ; 

Schéma départemental des carrières du 
Vaucluse  

6° Les schémas départementaux d'accès à la ressource forestière. Non 

Prise en compte du schéma départemental des carrières  

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŞǊƛƴŘƻƭΦ 
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ANALYSE DES INCIDENCES DU PROJET 

DΩ!MÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 

DURABLE (PADD) 
MÉTHODOLOGIE DE LΩANALYSE DES INCIDENCES DU PADD 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 Ŝǎǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŘŜǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ : 

¶ [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ La performance des dispositions prises au regard des enjeux du territoire de la commune. 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŎŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ōŃǘƛǊ ǳƴŜ ƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ t!55Φ 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ essentiellement qualitative du PADD. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŀǘǊƛŎƛŜƭƭŜ ŎǊƻƛǎŜ ŎƘŀǉǳŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ Řǳ t[¦ Ŝǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 

ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t!55Φ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

9ƴ ŀōǎŎƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŀǘǊƛŎƛŜƭƭŜ : les enjeux environnementaux du 

territoire 
[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ t[¦ 

de Mérindol et ŘŜ ƭŜǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦Φ 

Les dix ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9L9 sont réutilisés comme critères 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ƻǳ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ 

compte les enjeux du territoire. Les dix enjeux sont : 

¶ Occupation du sol ; 

¶ Paysage et patrimoine ; 

¶ Milieux naturels et biodiversité ; 

¶ Eau ; 

¶ Ressources minérales ; 

¶ Énergie, air, gaz à effet de serre et climat ; 

¶ Nuisances ; 

¶ Déchets ; 

¶ Sites et sols pollués ; 

¶ Risques naturels et technologiques. 

9ƴ ƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŀǘǊƛŎƛŜƭƭŜ : les dispositions du PADD à évaluer 
[ŀ ƳŀǘǊƛŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ƻǊŘƻƴƴŞŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Φ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛ Ŝƴ deux grands 

axes et 4 sous-axes. Pour rappel, le PADD est structuré de la manière suivante : 
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Axes Sous-axes 

Axe 1/ Mérindol, un village 
vivant et à taille humaine 

1A/ Soutenir la vitalité du village 

1B/ Maîtriser la croissance démographique et 
restaurer un équilibre générationnel et social 

!ȄŜ нκ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ 
urbanisme durable et qualitatif 

2A/ Consolider le caractère de « village à vivre » 

н.κ {ΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
(sensibilités environnementales et risques naturels) 
Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique 

 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴκŜƴƧŜǳΣ ƻƴ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǎǳǊ : 

¶ Comment la disposition peut-elle infléchir, de façon positive ou négative, la tendance attendue au 
Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ? 

¶ vǳŜƭ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ƻǳ négative aura la disposition ? 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ŀƭƻǊǎ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ŞǘŀǇŜǎΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ 

enjeux environnementaux. Les deux premiers critères analysés sont : 

¶ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ : aura-t-ŜƭƭŜ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǇƻǎƛǘƛŦΣ ƴǳƭ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 
étudié ? 

Système de notation : +, NC ou 0, ς 

¶ La portée opérationnelle de la disposition : aura-t-elle un impact fort (3), moyen (2) ou faible (1) 
ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŞǘǳŘƛŞ ? 

Système de notation : 3, 2, 1 en positif ou en négatif 

¶ La portée opérationnelle est évaluée en procédant à une analyse plus fine à partir des trois sous-
critères suivants : 

¶ CƻǊŎŜ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜ : La rédaction de la disposition se traduit-elle par des 
prescriptions (caractère « impératif η ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜύΣ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ 
(incitation « insistante ηΣ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜύ ƻǳ ŘŜ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŏƛǘŀǘƛƻƴǎ όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
directe du PLU, incitation pédagogique ou rappel de la loi) ? 

¶ ;ŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǎΩŜȄŜǊŎŜ-t-ƛƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ 
PLU ou seulement sur une portion du territoire (ex : sur une ville identifiée, un secteur 
géographique) Κ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ-t-ŜƭƭŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻn ou 
seulement une portion restreinte des territoires impliqués ? 

¶ Caractère innovant ou novateur Υ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ όǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜύ ǇǊƻǇƻǎŜ-t-il une plus-
value environnementale au regard des outils déjà existants, notamment au regard des mesures 
règlementaires Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƻǳ ƴΩŜǎǘ-ƛƭ ǉǳΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ?  

Système de notation : de 0 à 3 en positif ou en négatif 

Le procédé de notation est schématisé ci-après. 

Chaque disposition est ainsi évaluée Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ par cette notation composite, sur une échelle 

allant de -3 à +3 pour chaque thématique environnementale.  

Les notes sont ensuite sommées de deux manières différentes pour calculer deux scores : 

¶ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ incidences cumulées ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
environnementales. Ce score transversal ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ 
faiblesses, et sur lesquelles le travail de réécriture doit se concentrer pendant la phase itérative. 
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9ƴ ǇƘŀǎŜ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǎŎƻǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ Ł 
préconiser.  

¶ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ plus-value ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ /Ŝ 
score thématique ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ 
choix effectués. Il met en évidence la plus-value environnementale du document analysé et la 
cohérence entre les enjeux et la stratégie développée. Pendant la phase itérative, il permet de 
réorienter les choix et de combler les manques. En phase approbation, ce score traduit la plus-
value environnementale du PLU par rapport à ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ ǇŀǊ ŜƴƧŜǳ. 

 

 

Impact vis-à-vis de 

la thématique 

environnementale 

évaluée 

bƻǘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ 

Mesure à 

évaluer 

+ 

3 
Positif, fort, avec de fortes conséquences 

règlementaires Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

2 
tƻǎƛǘƛŦΣ ƳƻȅŜƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƻǳ 

fort, mais localisé 

1 
Positif, faible, permet une prise en compte 

de ƭΩŜƴƧŜǳ 

NC ou 0 NC ou 0 
Neutre du point de vue de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ƴƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

- 

-1 Négatif, faible, légère détérioration 

-2 

Négatif, moyen, détérioration moyenne à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊǘŜΣ Ƴŀƛǎ 

localisée 

-3 
Négatif, fort, détérioration importante à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

 

Portée opérationnelle 

;ŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ CƻǊŎŜ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ Caractère novateur 

+/ ς 3 +/ ς 3 +/ ς 3 

+/ ς 2 +/ ς 2 +/ ς 2 

+/ ς 1 +/ ς 1 +/ ς 1 

 

RÉSULTATS DE LΩANALYSE DES INCIDENCES DU PADD 

[ŀ ƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ t!55 Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΦ 

[Ŝǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale du PADD.  

À noter que les enjeux/thématiques environnementales ayant été hiérarchisés en fonction de leur 

importance, il est ainsi nécessaire de ramener ces moyennes en pondérant chacune des notes brutes 

ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ la thématique concernée. 

Moyenne 

des 3 



RÉVISION DU PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME DE MÉRINDOL ς ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

PAGE 30 SUR 130 

 

Coefficients de pondération :  

Occupation 

du sol 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

naturels et 

biodiversité 

Eau 
Ressources 

minérales 

Énergie, 

air, gaz 

à effet 

de serre 

et climat 

Nuisances Déchets 

Sites 

et sols 

pollués 

Risques 

naturels et 

technologiques 

3 3 3 2 1 2 1 1 1 3 

 

Incidences des grands axes 
Le graphique ci-dessous illustre la plus-value environnementale des deux orientations du PADD.  

 
[Ωaxe 2 participe le plus à la plus-value environnementale du territoire. Elle comprend en effet les 

dispositions relatives à la protection des paysages et des espaces naturels. 

[ΩŀȄŜ м participe moins, car elle présente les dispositions propres au développement urbain pouvant 

ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Au global, la plus-value environnementale des deux grands axes est positive. 

Incidences des sous-axes 
Le graphique ci-dessous présente les résultats des interactions entre les sous-axes du PADD et les 

ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩ9L9 ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƻǳǾŜǊǘŜΦ 

Le sous-axe 2B « {ΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (sensibilités environnementales et 

ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎύ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ » obtient la meilleure note 

(94), suivi du sous-axe 2A « Consolider le caractère de village à vivre » (79), puis du sous-axe 1A 

« Soutenir la vitalité du village » (18).  

Le sous-axe 1B est le seul à obtenir une note négative (-6). 

 

12

173

0 20 40 60 80 100 120 140 160 180 200

Axe 1/ Mérindol, un village vivant et à taille humaine

!ȄŜ нκ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ

Incidences du PADD par axe (score pondéré)

18

-6

79

94

-20 0 20 40 60 80 100

1A/ Soutenir la vitalité du village

1B / Maîtriser la croissance démographique et restaurer
un équilibre générationnel et social

2A/ Consolider le caractère de « village à vivre »

н.κ {ΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ 
territoire (sensibilités environnementales et risques 
ƴŀǘǳǊŜƭǎύ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ Χ

Incidences du PADD par sous-axe (score pondéré)
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Incidences sur les enjeux environnementaux 
[Ŝ t!55 ǇǊŜƴŘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

et apporte une plus-value environnementale significative concernant le paysage et le patrimoine (28), 

les milieux naturels et la biodiversité (13), et ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ όмтύΦ 

 
Enfin, les enjeux « Ressources minérales » (-2), « sites et sols pollués » (0) et « Déchets » (-1) 

ƻōǘƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ǎŎƻǊŜǎΣ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜ t[¦ ŀ ǇŜǳ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 

environnementales.  

En revanche, le PADD peut-şǘǊŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ  

De manière générale, on peut en conclure que le PADD prend bien en compte les enjeux mis en 

ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǇŀǊ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
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Le sous-axe 2B « {ΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (sensibilités environnementales et risques 

ƴŀǘǳǊŜƭǎύ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ » est celui qui participe 

globalement le plus aux enjeux environnementaux. Il contribue particulièrement aux enjeux sur le 

paysage et le patrimoine et aux enjeux sur les milieux naturels et la biodiversité. Il est celui qui participe 

le plus aux enjeux liés aux milieux naturels, aux risques naturels et technologiques, aux enjeux sur 

lΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ 

Le sous-axe 2A « Consolider le caractère de village à vivre » contribue surtout aux enjeux de paysage 

et de patrimoine et aux enjeux sur les milieux naturels et la biodiversité. Ils participent aussi aux enjeux 

ǎǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀƛǊΣ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 

liés aux risques naturels et technologiques. 

Le sous-axe 1A « Soutenir la vitalité du village » contribue plutôt positivement aux enjeux 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 

technologiques.  

Le sous-axe 1B « Maîtriser la croissance démographique et restaurer un équilibre générationnel et 

social » est le seul sous-axe avec un impact négatif global sur les enjeux environnementaux. 
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Les sous-ŀȄŜǎ Řǳ t!55 ƻƴǘ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƻƴŘŞǊŞŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

des enjeux « déchets » (-0,25), « sites et sols pollués » (0) et « ressources minérales » (-0,5). 

Cependant, ƛƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŀ ǇŜǳ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

Mesures Éviter, Réduire, Compenser (ERC) 
Le PADD doit mieux intégrer les risques, les déchets, les ressources minérales, les nuisances et la 

ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ : il pourrait imposer une réduction 

ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴoues végétalisées, etc.  

Par ailleurs, des exigences pourraient être mises en place par exemple en mobilisant les surfaces des 

toits et des parkings : abris recouverts de panneaux solaires ou photovoltaïques, préservation et 

implantation de haies, utilisation de matériaux locaux pour les constructions, utilisation économe 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ŝǘ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ƻǳ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎŜ 

Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Řŝǎ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŜƴǾŜǊgure.  

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ όŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ƳǳǊŜǘǎΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳύΣ ŀǳǎǎƛ ƭŜ t!55 ŘŜǾǊŀƛǘ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 
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ANALYSE DES INCIDENCES DU RÈGLEMENT 

ÉCRIT ET GRAPHIQUE 
MÉTHODOLOGIE DΩANALYSE ENVIRONNEMENTALE DU ZONAGE DU PROJET 

DE PLU 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

territoire intégré du point de vue environnemental.  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ : 

¶ Le règlement graphique (zonage) simplifié du PLU évalué ; 

¶ Le PLU en vigueur ; 

¶ [Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǊŜǘŜƴǳǎ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

/ƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ŀ ŞǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ 

fonction des possibilités offertes par le règlement de chaque zone : 

¶ U (zone urbanisable) ; 

¶ AU (zone à urbaniser) ; 

¶ A (zone agricole) ; 

¶ N (zone naturelle). 

 

ANALYSE SIMPLIFIÉE DE LΩÉVOLUTION DU ZONAGE ENTRE LES ANCIENS 

DOCUMENTS ET LE PLU 

Analyse du zonage 
Cette analyse est basée sur une analyse cartographique (SIG), à partir du PLU en vigueur. Ces données 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀǾŀƴǘ-PLU, et sont comparées au zonage.  

Le zonage définit quatre grands types de zones urbanisées (U), à urbaniser (AU), agricoles (A) et 

naturelles (N). Le zonage du territoire communal est composé en grande majorité de zones N (plus de 

75%), suivies des zones A (22%) et pour finir les zones U (2%). Les zones AU concernent moins de 0,5 

hectare, soit 0,01% du territoire. 

Tableau 1 : Zones simplifiées du PLU pour arrêt 

Zones simplifiées pour arrêt  

Libelle Surface (ha) % 

A 595,50 21,99 % 

AU 0,34 0,01 % 

N 2 053,95 75,86 % 

U 57,91 2,14 % 

total 2 707,71 100% 
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Par rapport au PLU en vigueur, certaines évolutions notables sont à soulignées. 

Elles sont présentées dans le tableau ci-dessous et la carte qui permet de localiser les évolutions. 

Tableau 2 : Tableau de croisement entre les zonages des PLU en vigueur et celui pour arrêt 

   Zonage pour arrêt 
 A AU N U 

Zonage en vigueur 

A  - 18,84 - 

AU 2,36  - 1,53 

N 32,28 -  0,19 

U - - 8,46  

 

 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ :  

¶ une réduction des zones à vocation urbaines avec une réduction de plus de 10 hectares de zones 

classées en U ou AU vers des zones classées en A ou N. 

¶ Seulement 0,19 ha de zone N évolue en zone U.  
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¶ Environ 32 hectares de zone N évoluant vers de la zone A est prévu sur le territoire communal. Ces 

32 hectares correspondent eǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ dominée 

par ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻƭƛǾŜǊŀƛŜΦ 

¶ Dans le même temps, près de 19 hectares de zone A sont classés. Ces espaces sont des milieux 

naturels : milieux semi-ouverts, haies, etc. 

Cette évolution du zonage est cohérente avec les ambitions politiques qui structurent le PADD en 

ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎŜƴǘǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville et des axes de transport, 

en intégrant le projet urbain dans le socle naturel du territoire et Ŝƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƴǘ dans la lutte contre 

le changement climatique.  

{ŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ 
Le PLU, à travers son règlement, permet des aménagements potentiels sur des secteurs non 

ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ό{{9Lύ sont des espaces agricoles ou naturels, 

voir à vocation urbaine, mais non encore aménagés, qui suite aux choix du PLU vont pouvoir être 

aménagés.  

Identification des SSEI « bruts » 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ 

suivante : 

¶ {ŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ non bâties du projet du PLU ; 

¶ {ŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ ƴƻƴ ōŃǘƛŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ; 

¶ Sélection des différents emplacements réservés considérés comme pouvant avoir des incidences 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

¶ Sélection des STECAL Υ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎΦ 

Malgré leur classement en zones artificialisables (U ou AU), en emplacements réservés (ER) ou en 

STECAL, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ {{9L ζ bruts » ne sont pas forcément artificialisables lors de la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦Φ 

En effet, le règlement du PLU présente également de nombreux outils de protection qui rendent 

inconstructibles certaines parties du territoire. 

Outils du règlement permettant une protection de la biodiversité 
[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό/¦ύ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

règlement graphique du PLU, assortis de prescriptions inscrites dans les dispositions générales du 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ : 

¶ Du classement en espaces boisés classés ό9./ύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-1 du CU. Ce classement 

ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ; 

¶ 5ǳ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ όƧŀǊŘƛƴǎΣ ŎǆǳǊ 

ŘΩîlotsΣ ǇŀǊŎǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎκŀǊōǊŜǎ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎύ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 

ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du CU. 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ 9./Σ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ 

éléments du paysage identifiés en fixant des prescriptions de nature à assurer leur préservation ; 

¶ Du repérage des espaces à préserver contribuant au maintien des continuités écologiques 

(traduction de la trame verte et bleue, des éléments identifiés au titre des articles L151-23 et R141-

43-п Řǳ /¦ύΦ 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ 9./Σ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł 
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ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ 

préservation. 

Ainsi, 1 375,8 Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ нΣнт ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ (oliveraies) au titre du L 

151-19 et ont été identifiés. Plus de 56 kilomètres de haies sont classés comme éléments de paysage 

Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Ŝǘ мтф ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ 

ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19. 20 arbres remarquables sont 

également recensés sur la commune.  

Outils du règlement permettant une protection des enjeux paysagers et 

patrimoniaux 
[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻŦŦǊŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ des 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎύ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

aux articles L151-19 et L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 9ƴ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞΣ ƭŜ 

PLU poursuit et approfondit les efforts amorcés par les communes depuis plusieurs années en mettant 

à jour les fichiers du patrimoine local recensé et en affinant les dispositions destinées à le protéger. Il 

ambitionne notamment de renouveler la perception du patrimoine local. 

[Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƻŎŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ōŃǘƛǎ ƻǳ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ƻǳ 

culturel. Le règlement peut également « définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer 

leur protection ». Ainsi, le règlement recense 14 ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ 
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Pour partie, les SSEI « bruts » identifiés préalablement ne seront pas tous impactés par la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦Σ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎΣ ƻǳ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

outils de protection issus du règlement (notamment les PPR). 

9ƴ ǎƻǳǎǘǊŀȅŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ ƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ SSEI « résiduels », bel et bien 

ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀōƭŜǎ ǎŀƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

donc des « véritables » SSEI. 

Tableau 3 : Surface par typologie de SSEI 

Typologie SSEI Surface totale (ha) 

Parcelles vierges en zone U 6,43 

1 AU 0,34 

STECALS 2,80 

Emplacements réservés 1,9 

Total 11,47 

 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ζ résiduels η ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 11,47 hectares, 

soit environ 0,4% du territoire communal.  

La surface des SSEI est donc limitée. Les SSEI les plus représentés correspondent aux parcelles vierges 

ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦Φ tƭǳǎ ŘŜ рр҈ ŘŜǎ {{9L ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƭƛƳƛǘŀƴǘ 

ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ {{9L ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent. On retrouve également une zone AU localisée au 

ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

όh!tύ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘƻƴŎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΦ 

н {¢9/![ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ {{9LΦ [Ωǳƴ ŘŜǳȄ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ h!t Ŝǘ Ŧŀƛǘ ŘƻƴŎ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΦ [ΩŀǳǘǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞe.  

tƻǳǊ ŦƛƴƛǊΣ мΣф ƘŜŎǘŀǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ est identifié sur la commune et concerne 

essentiellement des élargissements de voiries existantes. 

!Ŧƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŏes SSEI ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊƻƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ 

identification des secteurs sensibles ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ  

[Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ όƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ PLU. 
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SSEI RÉSIDUELS ET LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

[Ŝǎ {{9L Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻl 
SOURCE : OCCUPATION DU SOL DU CRIGE 2019 

[Ŝ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ {{9L ŀǾŜŎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

présents et donc des potentielles sensibilités environnementales liées à ces habitats.  

Tableau 4 Υ /ǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ {{9L ŀǾŜŎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ 
Occupation du sol simplifiée en 2019 

Occupation du sol simplifiée 1AU STECAL Ne STECAL Ae Emplacement réservé PV Total SSEI % SSEI 

Territoires artificialisés 0,34 1,51 1,28 1,75 5,97 10,85 94,76% 

Territoires agricoles     0,01 0,11 0,11 0,23 2,01% 

Forêts et milieux semi-naturels       0,02 0,35 0,37 3,23% 

 

Le tableau suivant précise les habitats rencontrés au sein des SSEI.  

Tableau 5 Υ /ǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ {{9L ŀǾŜŎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ 
Occupation du sol en 2019 

Occupation du sol 
simplifiée 

Libellé 1AU STECAL Ne 
STECAL 

Ae 
Emplacement 

réservé 
PV Total SSEI % SSEI 

Forêts et milieux semi-
naturels 

Forêts de conifères       0   0 0,00% 

Forêts mélangées       0,01   0,01 0,09% 

Maquis et garrigues       0,01 0,35 0,36 3,14% 

Territoires agricoles 

Arboriculture autre que 
oliviers 

      0,09 0,1 0,19 1,66% 

Oliveraies       0,02 0,01 0,03 0,26% 

Prairies     0,01     0,01 0,09% 

Territoires artificialisés 
Équipements sportifs et 

de loisirs 
        0,06 0,06 0,52% 
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Espaces de bâti diffus et 
autres bâtis 

  1,44   0,88 1,01 3,33 29,08% 

Espaces ouverts urbains       0,09 0,02 0,11 0,96% 

Réseaux routier et 
ferroviaire et espaces 

associés 
  0       0 0,00% 

Tissu urbain continu         0,21 0,21 1,83% 

Tissu urbain discontinu 0,34     0,78 4,67 5,79 50,57% 

½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 
équipements 

  0,07 1,28     1,35 11,79% 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ {{9L Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ Υ 

¶ Plus de 94% de la surface totale des SSEI sont localisés au sein de territoires artificialisés. Cette 

ŦƻǊǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {{9L ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ όƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǾƛŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŘΩemplacements réservés. Les STECAL sont 

également en partie artificialisés). À ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ {{9L ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 

ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōŃǘƛǎ ŘƛŦŦǳǎΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ 

des espaces semi-ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ όōƻǎǉǳŜǘǎΣ ŦƻǳǊǊŞǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΧύΦ  

¶ Les SSEI concernent peu les espaces agricoles et naturels de la commune (environ 0,6 ha). Seuls 

quelques espaces de garrigues et oliveraies sont concernés. Néanmoins, la faible surface (répartie 

en plusieurs SSEI) Ŝǘ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ permettent de 

limiter significativement les incidences sur ces habitats agro-naturels.  

[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜǘƛǊŜǊ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ό¦ ƻǳ !¦ύ Řǳ 

ȊƻƴŀƎŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ 9w/ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŀƧƻǳǘŞŜΦ 
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Les SSEI et paysage/patrimoine 
Le croisement des SSEI avec les enjeux paysagers concerne les monuments historiques et leur 

périmètre de protection de 500 mètres autour. Les autres périmètres liés au paysage (sites classés, 

ƛƴǎŎǊƛǘǎΧύ ne concernent pas directement les SSEI et sont localisés à distance significative permettant 

ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎΦ  

Tableau 6 : Croisement des SSEI avec le paysage et le patrimoine 

Paysages et patrimoine 

Nom du périmètre de protection 1AU Emplacement réservé PV Total SSEI % SSEI 

Castrum   0,09 1,78 1,87 16,33% 

Vieux château   0,09 1,75 1,84 16,07% 

Église paroissiale Sainte-Anne 0,34 0,53 4,45 4,98 43,49% 

 

3 monuments historiques inscrits ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg de Mérindol et leur périmètre 

de protection concerne donc plus de 8 ha de SSEI soit environ 76% des SSEI de la commune. 

Ces SSEI sont localisés en zone UA, UB, UC et UCa. Le règlement de ces zones encadre les constructions 

Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ existant. Des règles concernant la qualité urbaine, 

architecturale, environnementale et paysagère sont prescrites pour ces zones : limitation des hauteurs 

ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǘŜƛƴǘŜǎ Ŝǘ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ŦŀœŀŘŜǎΣ ŎƾƴŜǎ ŘŜ 

vues maƛƴǘŜƴǳŜǎΧ  

Le règlement du PLU et la règlementation en vigueur cadre les impacts potentiels et permettent de 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ {{9L ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΦ  
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Les SSEI et la biodiversité  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŞǊƛƴŘƻƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

protection : ZNIEFF, Natura 2000, APPB, ENS, sites du CEN, etc. Ces périmètres sont concentrés au 

niveau du massif du Luberon sur la partie nord de la commune et le long de la Durance au sud de la 

commune.  

!ǳŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-urbain ŘŜ aŞǊƛƴŘƻƭΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ 

naturel régional du Luberon qui concerne la totalité de la commune.  

!ƛƴǎƛΣ ŀǳŎǳƴ {{9L ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

les incidences ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎŜǎ {{9L ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 

Le tableau suivant recense ainsi les distances minimales entre les SSEI et ces périmètres écologiques 

ainsi que les SSEI localisées à moins de 100, 250 et 500 mètres des périmètres.  

Tableau 7 : Croisement des SSEI avec les périmètres écologiques 
Périmètres écologiques 

Périmètres 
Surface de SSEI en ha Distance minimale en mètres 

Sur site < 100 mètres < 250 mètres < 500 mètres 1AU 
Emplacements 

réservés 
Parcelles 
vierges 

STECAL 

Périmètres 
d'inventaire 

- 
0,32 (2,8% des 

SSEI) 
3,4 (29,7% des 

SSEI) 
9,68 (84,5% des 

SSEI) 
335 36 24 371 

ZNIEFF de type I - 
0,03 (0,3% des 

SSEI) 
1,09 (9,5 % des 

SSEI) 
5,84 (51% des 

SSEI) 
521 38 155 685 

ZNEFF de type II - 
0,24 (2,1% des 

SSEI) 
2,48 (21,7% des 

SSEI) 
9,64 (84,2% des 

SSEI) 
335 36 24 371 

ZICO - 
0,1 (0,9% des 

SSEI) 
1,67 (14,6% des 

SSEI) 
5,97 (52,1% des 

SSEI) 
480 57 82 609 

ZH - - - - 973 537 650 500 

Périmètres de 
protection 

règlementaire 
- - 

0,19 (1,7% des 
SSEI) 

4,31 (37,6% des 
SSEI) 

585 248 222 705 

Réserves 
biologiques 

- - - - 2447 604 2025 2098 

APPB - - 
0,19 (1,7% des 

SSEI) 
4,31 (37,6% des 

SSEI) 
585 248 222 705 

Périmètres par 
maîtrise foncière 

- 
0,24 (2,1% des 

SSEI) 
0,99 (8,6% des 

SSEI) 
4,59 (40,1% des 

SSEI) 
322 43 14 1146 

Espace Naturel 
Sensible 

- 
0,24 (2,1% des 

SSEI) 
0,99 (8,6% des 

SSEI) 
4,59 (40,1% des 

SSEI) 
322 43 14 1146 

Sites du CEN - - 0,7 (6,1% des SSEI) 
3,01 (26,3% des 

SSEI) 
519 139 150 1841 

Natura 2000 - 
0,01 (0,1% des 

SSEI) 
0,53 (4,6% des 

SSEI) 
5,16 (45,1% des 

SSEI) 
574 70 202 571 

ZSC - Directive 
Habitats 

- 
0,01 (0,1% des 

SSEI) 
0,53 (4,6% des 

SSEI) 
5,16 (45,1% des 

SSEI) 
574 70 202 571 

ZPS - Directive 
Oiseaux 

- - 
0,19 (1,7% des 

SSEI) 
4,31 (37,6% des 

SSEI) 
585 248 222 571 

TOTAL :   
0,35 (3,1% des 

SSEI) 
3,41 (29,8% des 

SSEI) 
9,68 (84,5% des 

SSEI) 
322 36 14 371 

 

[Ŝǎ {{9L ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘΩǳƴ périmètre écologique sont localisés à moins de 50 mètres et 

correspondent à des emplacements réservés et des parcelles  vierges. Ces SSEI sont localisés ŀǳ ŎǆǳǊ 

ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

écologiques ainsi que leur connexion avec les périmètres écologiques. Au total, seulement 0,35 hectare 

ŘŜ {{9L όоΣм҈ ŘŜ {{9Lύ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ł ŜƴƧŜǳȄΦ /ŜǘǘŜ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ {{9L ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 

correspondent à des zones anthropisées et soumises à des nuisances significatives (nuisances sonores, 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜΣ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ !ǳŎǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ Ł ŜƴƧŜǳȄ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ 

{{9L Ŝǘ ƭŀ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ όŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴtes ZNIEFF, espèces 
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ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŜǘŎΦύ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ dégradée de ces 

SSEI. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ !¦ Ŝǘ ƭŜǎ {¢9/![ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜ 

et/ou de leur localisation en zone N ou A, sont localisés à plus de 300 mètres des périmètres à enjeux 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ significative. De plus, ces périmètres sont en 

partie urbanisés ou localisés en continuité de zones aménagées (centre-ville, gare).  

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ {{9L ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǾƛŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ 

ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄΦ  

[ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜǎ {{9L ǇŜǊƳŜǘtent ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

significative sur les périmètres écologiques existants sur le territoire communal.  
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Les SSEI et les risques et les nuisances 
Tableau 8 : Croisement des SSEI avec les risques et les nuisances 

Risques et nuisances 

Risques 1AU 
Emplacements 

réservés 
Parcelles 
vierges 

STECAL 
Total 
SSEI 

% SSEI 

Risque inondation (PPRI) 

Interdiction stricte - - - - - - 

Nouvelle construction interdite - - - 1,46 1,46 12,75% 

Constructible sous conditions - - - 1,35 1,35 11,79% 

Prescriptions hors zone d'aléa - - - - - - 

Risque inondation (AZI) 

Localisé au sein d'une zone inondable (AZI) - - - 2,8 2,8% 24,45% 

Mouvement de terrain 

Aléa glissement de terrain - <0,01 - - <0,01 <0,1% 

Aléa effondrement - - - - - - 

Aléa coulée de boue - - - - - - 

Aléa chute de blocs - - - - - - 

Retrait gonflement des argiles (RGA) 

aléa faible - - - - - - 

aléa moyen - - - 2,8 2,8 24,45% 

aléa fort 0,34 1,9 6,43 - 8,67 75,72% 

Risque feu de forêt  

aléa faible - 0,48 - - 0,48 4,19% 

aléa moyen - - 0,01 - 0,01 0,09% 

aléa fort - 0,05 - - 0,05 0,44% 

ICPE 

Concerné par une ICPE - - - - - - 

Localisé à moins de 250 mètres d'une ICPE - - - - - - 

Localisé à moins de 500 mètres d'une ICPE - - - - - - 

Sites BASIAS 
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Concerné par un site BASIAS - - - - - - 

Localisé à moins de 100 mètres d'un site 
BASIAS 

- 0,05 0,47 - 0,52 4,54% 

Nuisances sonores 

Concerné par des nuisances sonores - 0,28 0,45 0,47 1,2 10,48% 

Rupture de barrage 

Concerné par un risque de rupture de barrage - - - 2,8 2,8 0,244% 

Risque de transport de matière dangereuse 

Localisé à proximité d'axes de transports de 
matière dangereuse (tampon de 30 mètres) 

- 0,04 0,07 0,89 1 0,244% 

 

Concernant le risque inondation, seuls 2,81 hectares de SSEI (soit environ 25% des SSEI) sont concernés 

par le PPRI (constructible sous conditions et nouvelle construction interdite) et par une zone inondable 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΦ /Ŝ sont les STECAL qui sont concernés par ce risque 

inondationΦ [Ŝ {¢9/![ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞΦ 

Les autres SSEI ne sont pas concernés par ce risque.  

La commune est également concernée par des risques mouvement de terrain. Néanmoins, ces risques 

ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀǳŎǳƴ {{9L ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎŜǎ 

risques.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ 

totalité des SSEI est concernée par un aléa fort ou moyen. 

[Ŝǎ ǾŀǎǘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ 

à presque 5% des SSEI un risque incendie (moins de 1 ha). Néanmoins, moins 0,6% des SSEI sont 

concernés par un risque moyen et fort (environ 0,06 ha). De plus, ces SSEI correspondent à des 

ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜnt donc pas une exposition de 

personnes supplémentaires à ce risque.  

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ {{9L ǎƻƴǘ ǇŜǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ όL/t9Σ 

BASIAS, rupture de barrage, transport de matière dangereuse). Moins de 5% des SSEI sont concernés 

ǇŀǊ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳ {¢9/![ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 5ƻƴŎ ŀǳŎǳƴŜ 

personne supplémentaire ne sera exposée significativement à ces risques.  

Pour finir, concernant les nuisances sonores, environ 10% des SSEI sont localisés à moins de 100 mètres 

ŘΩŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ о ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ {{9LΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ {{9L ǎƻƴǘ 

également localisés à proximité de cette bande tampon et peuvent aussi être indirectement soumis à 

ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ : 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΣ ŘƻǳōƭŜ ǾƛǘǊŀƎŜΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΧ  



RÉVISION DU PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME DE MÉRINDOL ς ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

PAGE 48 SUR 130 

 

 



RÉVISION DU PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME DE MÉRINDOL ς ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

PAGE 49 SUR 130 

 

 



RÉVISION DU PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME DE MÉRINDOL ς ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

PAGE 50 SUR 130 

 

Zoom sur les parcelles Npv et Neq en bord de Durance 
SOURCE : ÉTUDE DŻINCIDENCES NATURA 2000  (AUDDICÉ, 2023), OCS GE, SINP 

Ces parcelles Npv et Neq ont pour vocation à accueillir respectivement un parc PV et potentiellement 

un équipement à terme (le projet de déchèterie intercommunale ayant été abandonné) . 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭŀ 

Durance (ZSC et ZPS). 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ Řǳ ǇƻǊǘŀƛƭ {L[9b9 ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

du sol en 2021.  
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Secteur Neq 

C'est une prairie de pâture bordée au nord par un ru et par un peuplement de Canne de Provence. A 

première vue, la fonctionnalité écologique semble moyenne. L'enjeu concerne surtout la probabilité 
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de présence de ZH. Le secteur est en bordure d'un ru, à proximité immédiate de la Durance et la prairie 

est en cours de fermeture par du Peuplier ou Saule. La proximité de milieux aquatiques implique un 

caractère potentiellement humide qu'il convient de vérifier avant tout aménagement.  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řϥǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŎǆǳǊ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 

écologiques notamment est-ouest, donc les enjeux sont de niveau modéré à fort. 

Mesures ERC 

Avant tout aménagement de la parcelle, il est recommandé de vérifier le caractère humide. 5ΩŀǳǘǊŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ : 

¶ Préserver la trame arborée ; 

¶ Préserver le ru/canal au nord avec une marge de recul d'au moins 10 m ; 

¶ Limiter l'artificialisation et maintenir des espaces de prairies ; 

¶ Cadrer les aménagements possibles : aucune installation de structure polluant les sols ou les eaux 

à proximité ne doit être autorisée ; 

¶ Renforcer la ripisylve au nord et les haies en bordure de site (multi-strates et multi-espèces 

locales). 

Secteur Npv 

Dans le cadre des études relatives au permis de construire déposé (2023), une cartographie des 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƻƴȊŜ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ŀ 

ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ Ŝǘ ƴŜ ǊŜǾşǘent que des enjeux faibles. Les incidences 

du projet ont par ailleurs été évaluées comme étant faibles pour chaque habitat, hormis pour les petits 

bois (incidences moyennes). 

 
Figure 1 : habitats présents sur le site (source : Audiccé) 
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Tableau 9 : détail des habitats présents (source : Auddicé) 

 
Des inventaires faune-flore ont également été menés, identifiant plusieurs espèces patrimoniales 

présentes : Bugle jaune et Grand coquelicot sur site, et plusieurs espèces animales à proximité sont 

citées dans la bibliographie. 
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Figure 2 : espèces patrimoniales contactées lors des inventaires (extraits, source : Auddicé) 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ !ǳŘŘƛŎŞ ƳƻƴǘǊŜ Ŝƴ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳƻŘŞǊŞǎ όǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜύ Ŝǘ 

ponctuellement forts (pour les chiroptères). 
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Figure 3 : synthèse des enjeux écologiques (source : Auddicé) 

Des mesures ERC sont préconisées afin de maitriser les incidences négatives sur les chiroptères dans 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

négatives devraient être faibles à négligeables. 

CONCLUSION SUR LΩANALYSE DU ZONAGE 

" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

bien pris en compte dans le projet. La plupart des SSEI ne croisent aucun enjeu structurant sans avoir 

ǇǊƛǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦Σ ǊŜǘǊŀƛt de dossiers concernés 

ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ŦƻǊǘǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǾŞǊŞǎΧύΦ 

Les rares ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴŦƛƳŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ 

Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ƻǳ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
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ANALYSE DES INCIDENCES DES OAP 
Le projet de PLU de Mérindol comprend 4 ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Ǉrogrammation (OAP). 

Les OAP sont des outils du PLU qui précisent certains points stratégiques élaborés à large échelle dans 

le ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řurable. Les OAP définissent des principes 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ 

que les documents règlementaires du PLU. Elles sont pour cela opposables aux tiers dans un rapport 

de compatibilité (Article L123-5 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme) et sont donc susceptibles de générer des 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘΣ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ şǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale. 

NOTE MÉTHODOLOGIQUE 

N. B. LΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ 

ƭŜ ōǳǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ impactants possible vis-à-vis de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

Cadrage préalable 
[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ h!t Řǳ t[¦ Ře Mérindol a consisté 

à spatialiser ces périmètres (OAP) dans le contexte environnemental et règlementaire global du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ {LD 

(ArcGIS/QGIS) en croisant les différents périmètres des OAP avec diverses couches SIG (en fonction 

des données existantes). Cette analysŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀ ŀƛƴǎƛ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

sensibiliǘŞǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ h!t Ŝǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŀƭƻǊǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎŀŘǊŀƎŜ 

environnemental. Les croisements ont été effectués vis-à-vis des thématiques suivantes : 

¶ Risques naturels et technologiques : zonages des plans de prévention des risques (inondation, 

feux de forêt, retrait et gonflement des argiles, mouvements de terrain, submersion marine, 

canalisation ς gazoduc, oléoducs ς ou tronçons routiers soumis à un PPR Technologiques 

concernant le transport de matières et de marchandises dangereuses, etc.), Atlas des zones 

inondables, périmètre de protection vis-à-Ǿƛǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƛǘŜǎ {9±9{hΣ ŜǘŎΦ 

¶ Nuisances et pollutions Υ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ŀƴŎƛŜƴǎ 

sites pollués ou accueillant une activité polluante vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǎƛǘŜǎ 

.!{h[κ.!{L!{ύΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ 

déchetteries, lignes électriques haute tension, etc. ; 

¶ tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ maîtrise foncière vis-à-vis de la 

biodiversité : arrêté préfectoral de protection de biotope, espace boisé classé, zone naturelle 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ όǘȅǇŜ L Ŝǘ LLύΣ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл όȊƻƴŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ 

conservation et zone de protection spéciale voire pSIC et ZICO, etc.), esǇŀŎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ 

gestion des espaces naturels sensibles, réservoirs de biodiversité et corridors écologiques de la 

trame verte et bleue du Schéma de cohérence territoriale, Réserve naturelle (régionale et 

nationale), Parc Naturel Régional, inventairŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎƛǘŜǎ w!a{!wΣ ǎƛǘŜǎ 

inscrits, etc. 

¶ Agriculture : occupation du sol, Registre parcellaire graphique, etc. 
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¶ Équipements et services Υ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

périmètre de protection de captage (immédiat, rapproché, éloigné), arrêt de transport collectif, 

etc. 

Ce premier cadrage environnemental réalisé dès les premières ébauches des orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŀ ŀƛƴǎƛ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ 

déterminer le niveau de sensibilité des parcelles intégrées au sein des périmètres des projets. Il avait 

ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩh!t ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ 

diverses sensibilités environnementales présentes et donc de les accompagner pour une meilleure 

ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement vis-à-vis des secteurs concernés dans leurs diagnostics et 

ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ǎΩŜǎǘ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

et de réduction pour les secteurs présentant les sensibilités environnementales les plus fortes. 

État initial 
À la suite de cela, une collecte de données et une analyse de la bibliographique générale existante a 

ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŞǘǳŘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƛŜƴǘ 

ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ état des lieux et ressortir des premiers enjeux. Par 

la suite, les schémas et les différents projets des OAP en matière ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΣ 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾƻǳŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ŎǊŞation 

ς ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŜǘŎΦύ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ŞǘǳŘƛŜǊ Ǉƭǳǎ 

précisément et sur lesquels les prospections de terrain seront prioritaires. Cette priorisation du terrain 

concerne donc les secteurs ayant vocation à être artificialisés. Pour ce faire, une première 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ 

artificialisés présents au sein des différents périmètres a été réalisée par photo-interprétation en 

tenant compte des alentours (pour une question de fonctionnalité écologique notamment). 

Prospections de terrain 
Les prospections de terrain se sont donc concentrées sur les secteurs compris dans les périmètres des 

différentes ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Ǉrogrammation et plus spécifiquement sur les secteurs 

ǾƻǳŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ, les alentours ont systématiquement été pris en compte par 

lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ, 

ƭŜǎ h!t ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǎǇŜŎǘŞŜǎ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 

ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ des secteurs comportant encore un caractère agronaturel marqué. Les périodes de 

prospection ont permis de caractériser les différents types de milieux naturels ou agricoles, concernés 

ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŀŎŎǊǳŜ Ǿƛǎ-à-vis des espèces protégées 

(remarquables) potentiellement présenǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

important tels que les zones humides ou de vieux boisements sénescents. 

Les prospections de terrain ont été réalisées lors de conditions météorologiques les plus favorables à 

ƭŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ όŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōǊƻǳƛƭƭŀǊŘΣ ǘŜƳǇǎ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞ ƻǳ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ 

ƻƳōǊŀƎŞΣ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎΣ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ Ře matinée, etc.). 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇŀǎΣ 

au sens règlementaireΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǾƻƛǊ ƭŜ ƧƻǳǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ces OAP. 

De ce fait, le niveau de précision attendu quant aux inventaires de terrain réalisés pour la présente 

ŀƴŀƭȅǎŜ ƴΩŜǎǘ ǇŀǎΣ ǇŀǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ƳŜƴŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƻƴǘ ŎƻƳƳŜ 

objectif premier de caractériser les différents impacts potentiels sur les milieux naturels et les espèces 

ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀōǊƛǘŜƴǘ ŀŦƛƴ Ře hiérarchiser les enjeux écologiques et de proposer 
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ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ /Ŝǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴŎ 

pas vocation à établir un diagnostic écologique exhaustif et précis de la zone considérée, mais à en 

ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŧŀǳƴistiques et floristiques. Bien entendu lorsque des 

espèces (floristiques ou faunistiques) ont été contactées, ces dernières étaient relevées et venaient 

ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

La prospection par déambulation aléatoire a été privilégiée afin de pouvoir caractériser le plus de 

milieux naturels et agricoles possible. Les passages de terrain ont été réalisés dans le but de maximiser 

les contacts vis-à-vis des espèces faunistiques. Uƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ 

au mieux les potentialités en matière ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ Ces inventaires de terrain ont été complétés en 

mettant à profit différentes bases de données naturalistes (FAUNE, SILENE PACA, Atlas cartographique, 

données communales, etc.) bien que celles-Ŏƛ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜǎΦ 

Les indices de présence de passage et de fréquentation des secteurs par des mammifères ou 

micromammifères (sillons de passage dans la végétation, trouées dans les haies arbustives, 

empreintes, fèces, poils, etc.) ont été recherchés. De la même façon, la recherche de gîtes potentiels 

(pour les chauves-ǎƻǳǊƛǎύ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ŎŀǾƛǘŞǎ 

ƻǳ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀōǊƛǘŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŀǇŀŎŜǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ ƻǳ ŘŜ 

certaines espèces comme les pics. Toutefois, ŎŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘŜǎǘŜǊ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ όǇŜǳ ŘŜ ƎƞǘŜǎ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŀōƭŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŎƻƴǘŀŎǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ όŎƻƴǘŀŎǘǎ ǾƛǎǳŜƭǎ Ŝǘ 

auditifs notamment vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄύ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ 

ŘΩŞŎƻǳǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ de ces différentes espèces (de passage, nicheur certain, 

nicheur probable, etc.). 

5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ ŦŀœƻƴΣ ƭŜǎ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŎƻƴǘŀŎǘŞǎΦ /Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

recherchées de façon privilégiée dans les microhabitats naturels qui leur sont favorables (talus 

ensoleillés, tôles, pierriers, murets de pierres sèches, souches, etc.). 

Les individus (tous taxons confondus) ŞŎǊŀǎŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

des sites. 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀ ŞǘŞ 

ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

axes de déplacement potentiellement présents au sein des périmètres des OAP en recherchant par 

exemple des points de conflit (points noirs) Ŝǘ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǳȄ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ /ƛǘƻƴǎ ǇŀǊ 

exemple :  

¶ Les indices de passages de la faune : trouées dans les haies arbustives, sillons dans les secteurs 

ƘŜǊōŀŎŞǎΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ όōǳǎŜǎΣ ŦƻǎǎŞǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ 

constituant des secteurs de passages potentiellement privilégiés par la faune ;  

¶ Les différents éléments fragmentants du territoire : seuils, clôtures imperméables au passage de 

la faune, des barrières ou obstacles obstruant des secteurs de passage potentiels (passages sous 

les voiries notamment), des fossés bétonnés (potentiellement infranchissables pour la petite faune 

sauvage) ou curés ou fauchés de façon mécanique ; 

¶ Les différentes sources de nuisances et de pollution Υ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ǘǊŝǎ 

ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜΣ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ όŎŀǊǊƛŝǊŜΣ ǊŀŦŦƛƴŜǊƛŜǎΣ L/t9ύ 

ou de nuisances sonores ; 
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¶ Des indices de collision : individus morts le long des infrastructures routières, cime des arbres à 

ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ Ǉƻƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ h!t όŎƻƭƭƛǎƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

passereaux et chiroptères) ; 

¶ Des éléments de topographie défavorables au déplacement de certaines espèces (pentes fortes) 

Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǘ ŘŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŀŦƛƴ 

ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǎƛǘŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŧƛƴƛǎ Ŝǘ ƭΩƛsolement des milieux 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŀōǊƛǘŜƴǘ ; 

¶ /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ ŀǳ-ŘŜƭŁ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 

passage privilégié vers les massifs boisés alentour par exemple. 

Analyses des incidences environnementales des OAP 
Rappel règlementaire 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

όƻǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜύ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞόŜύΣ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 

ouvrages, orientations ou interventions et à leurs inciŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ 

planification. De plus, ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩenvironnement (en vigueur depuis avril 2018) 

ǎǘƛǇǳƭŜ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŞvaluation environnementale est proportionnée à lΩimportance du plan, schéma, 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩaux enjeux 

environnementaux de la zone considérée. 

En effet en ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛŦǎ 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ře 

Mérindol, seules les thématiques portant sur le paysage et le patrimoine, la richesse écologique, le 

fonctionnement urbain, les risques naturels et technologiques ont pu être analysées de la façon la plus 

complète.  

" ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǊŞŜƭƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

naturelles ou encore sur la qualité des milieux et santé des habitants ne peuvent être (ou que très peu) 

ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇǳƛǎǉǳŜ :  

¶ La ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Υ ŀōǎŜƴŎŜ Řǳ Ǌŀǘƛƻ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾƻǳŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 

espaces de pleine terre par exemple ; 

¶ !ǳŎǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ 

concernant les ressources naturelles. 
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aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ h!t 

" ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ 

dans le but de préciser le pré-cadrage environnemental et de corriger les secteurs à sensibilité 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŦƻǊǘŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ  

/Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ƭƛŜǳΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Ǉrogrammation du PLU de Mérindol (cf. schéma récapitulatif de la 

méthodologie globale des OAP ci-dessus). 

Pour rappel, ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ : « mesure qui modifie un projet ou une action 

ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǉǳŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ ŎŜǘǘŜ 

action engendrerait ». 

Au contraire, une mesure de réduction correspond à une : « aŜǎǳǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǿƛǎŀƴǘ 

Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ 

chantier ou en phase exploitation. » (Source : Lignes directrices ς MEDDE 2013).  
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ANALYSE AU CAS PAR CAS DES INCIDENCES DES OAP PORTÉES PAR LE PLU 

DE MÉRINDOL 

Pour rappel, la commune de Mérindol comprend 4 OAP localisées en majorité au niveau du centre-

ōƻǳǊƎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ localisé au sud de la commune au niveau de la gare 

existante).  

bƻƳ ŘΩh!t Vocation 

OAP n°1 ς Secteur rue des Écoles 
Habitat, équipements publics et 

commerces 

OAP n°2 ς Secteur Huguenot Habitat 

OAP n°3 ς Secteur chemin de la Muse Habitat 

OAP n°4 ς Secteur de la gare Économique 

 

 
 

Afin de résumer visuellement les incidences environnementales, un système de curseur est utilisé. 

Celui-ci est présenté sur le schéma ci-dessous. 
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Figure 4 : Curseur indicatif du niveau d'incidence 
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OAP n°1 ς Secteur rue des Écoles 
Description générale du site 

Situé au centre-ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ǎΩŞǘŜƴŘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ 

primaire ou du stade municipal, tous des marqueurs urbains majeurs de la commune.  Le secteur est 

ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ une voie de liaison entre la D973 et le centre-

village. La connexion entre le centre-village et le rond-Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ 

lisible et aspire à devenir une centralité à vocations multiples. 

Les constructions se sont implantées de façons assez diffuses, avec une urbanisation dense au Nord 

du secteur et une urbanisation plus éparse à proximité de la RD et dans le périmètre de projet.  

La partie Ouest du périmètre est occupée par ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ Ŝǘ ǎƻƴ ǇŀǊƪƛƴƎΦ 

Au Sud, la maison des associations, implantée dans une bâtisse de ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ŜƴǘƻǳǊŞŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ǘƻǳǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊǎΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

est semblable à la partie Sud, avec des bâtisses de village situées en bord de rue et des fourrés 

ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜƴǎŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ł ƭΩŜǎǘΦ  

La partie Sud-est du secteur est occupée par un espace commun entre le lotissement des Aires et le 

ǇŀǊƪƛƴƎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ bƻǊŘ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΦ " ƭΩŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ, le stade de football et le club de tennis 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞ 

depuis le centre-village.  

État des lieux 

Thématiques 

environnementales 
État des lieux Enjeux 

Biodiversité et 

fonctionnalité 

écologique 

  

Ce secteur est inclus au sein du Parc Naturel Régional du Luberon, dans la 

Réserve de Biosphère Luberon Lure (zone de transition), et dans le Géoparc 

Mondial UNESCO du Luberon. 

Les habitats naturels de ce secteur se composent principalement ŘΩƻƭƛǾŜǊŀƛŜǎ 

cultivées, de friche, et de bosquets urbains. Ces espaces sont cependant de 

faible superficie et inclus dans la trame urbaine, également concernée par ce 

projet. 

vǳŀǘǊŜ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻǊŎƘƛŘŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜŎǘŞŜǎ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Υ ƭΩhǊŎƘƛǎ 

bouc (Himantoglossum hircinumύΣ ƭΩIƛƳŀƴǘƻƎƭƻǎǎŜ ŘŜ wƻōŜǊǘ 

(Himantoglossum robertianumύΣ ƭΩhǇƘǊȅǎ ōǊǳƴ όOphrys fuscaύΣ Ŝǘ ƭΩhǇƘǊȅǎ ŘŜ 

la Passion (Ophrys passionis). Cependant, aucune de ces espèces ne fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŞǊƛƴŘƻƭΦ 

Du fait de leur localisation (zone urbaine) et de leur superficie, les espaces 

naturels de ce secteur ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭƛƳƛǘŞŜΦ /ΩŜǎǘ 

pourquoi il ne participent pas significativement à la TVB. 

Moyen 

Caractère humide 

 

Non concerné 
Non 

significatif 

Natura 2000 

  

Le site est situé à 600 mètres environ au sud de la ZSC « Massif du Luberon » 

et de la ZPS « Massif du Petit Luberon » . Il se situe également à plus de 800 

mètres au nord des ZSC et ZPS « La Durance » 

Non 

significatif 

Paysage et patrimoine 

 

[ΩƻƭƛǾŜǊŀƛŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜs de la rue des ÉŎƻƭŜǎΦ [ΩƻƭƛǾŜǊŀƛŜ Şǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ 

de ville, elle revêt un rôle paysagé important pour la commune. 

Moyen 

Agriculture 

  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻƭƛǾŜǊŀƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ о ллл ƳчΣ Řƻƴǘ 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƳŞŎƻƴƴǳΦ 
Faible 

Risques, pollution et 

nuisances 

 La zone est soumise à un aléa fort concernant le retrait gonflement des 

argiles. 
Fort 
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Thématiques 

environnementales 
État des lieux Enjeux 

  

Le secteur de projet se trouve à environ 100 mètres de deux sites BASIAS, 

« Dépôt de liquides inflammables » et « Atelier mécanique » 

Accessibilité 

/réseaux 

 

Le secteur est desservi Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ par ƭŀ w5фтоΣ ƴΩƻŦŦǊŀƴǘ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ŘŜ 

ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ ƘƻǊǎ ōƻǳǊƎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ [ΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ 

ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘŜ ǾƻƛŜǎ 

piétonnes. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ, ce qui permet son desserrement 

par ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŜŎǎ όŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ κ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜύΣ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎ όŜŀǳ 

potable / eaux usées). 

Faible 

Proximité enveloppe 

urbaine  

 

Le secteur est localisé en totalité en dent creuse. Faible 

 

Synthèse des enjeux 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲм ς Rue des Écoles concernent : 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎ 

urbains et arbres isolés ; 

¶ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻƭƛǾŜǊŀƛŜ Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŦƻǊǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ; 

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ; 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴƴŜΣ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ; 

¶ La prise en compte des risques liés au retrait et gonflement des argiles. 

 

Quelques vues du secteur 

   

 
Figure 1 : Oliveraie ©Ecovia 2023 Figure 2 : Chemin longeant le cimetière à l'ouest ©Ecovia 

2023 
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[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀ inévitablement une 

destruction de certains habitats naturels du secteur, et des 

espèces de flore présentes sur la majorité du secteur de 6 

hectares. Ces espaces sont : 

 

Figure 3 : Bosquet à l'ouest du cimetière ©Ecovia 2023 Figure 4 : Friche à l'ouest du cimetière ©Ecovia 2023 
















































































































